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La séance d'aujourd'hui eût été fort calme et fort effa-
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ne fantaisie d'un représentant de la Montagne, 

«Jules Leroux. A l'occasion d'un amendement, qu'il 

mit présenté en commun avec deux [de ses collègues, 
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t. 83 du projet de loi organique de l'enseigne-

ment M. Jules Leroux a cru devoir apporter à la tribune 

j
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 considérations historiques du goût le plus étrange et 

le plus déplorable. L'amendement dont il s'agissait était 

relatif aux cours publics; il était ainsi conçu : « Tout 

citoyen jouissant de ses droits civils et politiques aura 

le droit, en en faisant préalablement la déclaration à l'ad-

ministration municipale de la commune où il réside, 

d'ouvrir un cours public sur les matières de l'enseigne-

ment primaire, secondaire, professionnel ou supérieur, 

! - ài-à-dire sur toutes les matières qui ont pour objet 

l 'instruction ou l 'éducation de l 'homme ou du citoyen. 

Le jury connaît seul des délits commis par la voie de 

Renseignement donné dans ces cours, où ne seront ad-

mis que des élèves âgés de plus de quinze ans. » 

Il était naturel de penser que M. Jules Leroux allait 

se donner la peine de parler de son amendement, d'en 

expliquer les dispositions et d'en justifier l'esprit. Mais 

tuile n'était pas, à ce qu 'il paraît, l'intention de M. Jules 

Leroux. L'orateur, suivant en cela l'exemple de son 

frère, M. Pierre Leroux, qui excelle, comme l 'on sait, à 

l'occuper de toute autre chose que des matières ,en déli-

bération, l'orateur, disons-nous, préférait se lancer à 

perte de vue dans la voie des digressions. Armé d'un 

énorme manuscrit, dont le simple aspect devait inévita-

blement, vu l'heure avancée, causer sur les bancs de la 

majorité une sensation peu satisfaisante; il est venu nous 

raconter à sa manière l'histoire de la révolution de 1789. 

C'était déjà un premier tort ; c*, à ce compte, il n'y au-

rait pas de raison pour que chaque membre de l'Assem-

blée ne se crût le droit de faire à son gré dévier le débat 

et de le rendre interminable. Mais à ce tort, M. Jules Le-

roux en a ajouté un autre plus grave, le tort de sortir des 

bornes de la modération et des convenances parlemen-

taires. En sa qualité de prolétaire largement rétribué sur 

les fonds de l 'Etat, M. Jules Leroux a déclaré qu'il ve-

nait prendre la défense des prolétaires; contre qui? con-

tre la bourgeoisie. C'était pour prouver que depuis 89, 

'es classes populaires ont été opprimées par la bour-

geoisie, que M. Jules Leroux avait composé cette diatribe 

'; Q quarante feuillets, dont nous n'avons entendu que 

exorde, mais dont nous ne regrettons pas la fin. 

C était toujours cette perfide et mensongère distinction 
e
 la nation en deux parties ayant des intérêts opposés 

Jjue "• Jules Leroux s'était proposé de commenter et de 
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que l'a fait remarquer M. Tiers, est-ce que la loi con-

naît les socialistes et les Jésuites? La loi ne connaît que 

des citoyens soumis à certaines conditions de capacité et 

de moralité. Ces conditions remplies, tout individu peut 

ouvrir une école et se mettre à enseigner. Seulement l'E-

tat conserve toujours son droit de surveillance et en use 

activement; l'Etat intervient partout où il rencontre une 

école. Quelque nom qu'il porte, qu'il se donne ou qu'on 

lui donne, qu'il mérite ou qu'il affecte, tout citoyen re-

lève delà loi de son pays; s'il enseigne quelque chose de 

contraire à la Constitution et aux grands principes qu'elle 

garantit, socialiste ou non, il commet un délit, et ce délit 

doit être immédiatement réprimé. 

L'argumentation de M. Thiers était trop concluante 

pour pouvoir être réfutée; M. Bac ne l'a pas même es-

sayé ; il s'est contenté de protester contre le reproche 

d'avoir voulu créer un privilège. L'amendement de MM. 

Jules Leroux, Saint-Ferréol et Nadaud a été écarté par 

la question préalable, à la majorité de 467 voix contre 

146 sur 613 votans. 

Au commencement de la séance, M. Laurent (de l'Ar-

dèche) avait représenté, sous une forme nouvelle, l'a-

mendement de'M. Bourzat relatif aux congrégations reli-

gieuses. L'amendement de M. Laurent portait que nul ne 

pourrait avoir une école, ni même y être employé, s'il 

appartenait à une congrégation abolie par les édits, lois 

et arrêts rendus conformément à l'ancien droit public de 

la France. L'orateur est entré dans des développemens 

fort étendus et qui n'ont pas duré moins d'une heure. 

L'Assemblée l'a laissé dire, mais elle ne l'a pas écouté. 

La question avait été tranchée samedi, autant qu'elle 

pouvait l'être en attendant la loi des associations. Il y 

avait, d'ailleurs, quelque chose d'assez bizarre dans cette 

évocation des lois de l'ancienne monarchie faite par un 

membre de la Montagne aussi ardent que M. Laurent (de 

l'Ardèche). L'amendement a été mis aux voix et rejeté. 

Une auîre proposition a failli donner lieu à un long 

débat ; c'était celle de MM. Ferdinand de Lasteyrie et 

Wolowski, tendant à instituer un enseignement profes-

sionnel, et à en déterminer le programme et les condi-

tions d'exercice. M. le ministre de l'instruction publique 

a fait observer que l'instruction professionnelle n'était 

qu'un démembrement de l'instruction secondaire, qui 

comprend l'étude, poussée jusqu'à un certain degré, de 

toutes les branches des connaissances humaines ; seule-

ment le ministre a ajouté qu'il serait bon d'examiner plus 

tard, lors de la troisième délibération, la question de sa-

voir si l'exercice de l'enseignement professionnel ne de-

vrait pas être subordonné à l'obtention d'un grade spé-

cial, tel, par exemple, que le diplôme de bachelier ès-

sciences. La question de l'enseignement professionnel 

reviendra donc à la troisième lecture. 

Nous passerons rapidement sur une discussion qui 

s'est élevée au sujet des frais de logement des nouveaux 

recteurs, et qui est, pendant quelques instan», devenue 

assez vive. La Commission, d'accord avec le Gouverne-

meut, demandait que ces frais fussent mis à la charge 

des départemens ; nombre de membres se sont récriés 

et ont voulu rejeter le fardeau sur l'Etat. MM. Curial, 

Lesieur, commissaire du Gouvernement, de Parieu, 

Combarel de Leyval, Baze et de Vatimesnil, ont tour à 

tour paru à la tribune. L'article additionnel proposé par 

la Commission a fini par être retiré pour être reproduit 

à la troisième délibération. 

L'Assemblée s'est arrêtée à l'article 83 ; le projet a 

87 articles. La deuxième délibération sera terminée de-

main. 

Dans le courant de la séance, M. Casimir Périer a dé-

posé son rapport sur le projet de loi relatif au paiement 

du semestre de l'emprunt grec. Sur la demande de M. 

Piscatory, le rapporteur a lu ce travail, auquel les der-

niers événemens survenus en Grèce donnaient une im-

portance exceptionnelle. Nous n'avons pas besoin dédire 

que les conclusions de la Commission tendent à l'adop-

tion du projet du Gouvernement. Quantà la question poli-

tique née de l'attitude récemment prise par l'Angleterre 

vis-à-vis du gouvernement hellénique, la Commission 

pense avec raison que, dans l'état actuel des négocia-

tions diplomatiques, il y a lieu d'ajourner toute discus-

sion. 

M. Lagrange a demandé à interpeller le président de 

l'Assemblée sur l'omission qu'il aurait faite de prévenir 

officiellement l'Assemblée de l'heure à laquelle devait 

être célébré hier le service en l'honneur des victimes de 

Février. L'autorisation d'interpeller n'a pas été accordée 

à M. Lagrange. 

PROPOSITION SUR L'USURE. 

On a distribué aujourd'hui le rapport de M. Paillet, au 

nom de la Commission chargée d'examiner la proposition 

de M. F. de Saint-Priest, sur le délit d'usure. Cette pro-

position a pour objet de modifier, en la complétant, la loi 

du 3 septembre 1807. La Commission a pensé que la loi 

de 1807 pouvait et devait être améliorée sous plusieurs 

rapports. 

La Commission aamendé la proposition de M. de Saint-

Priest. Il lui a paru inutile de signaler, comme le fai-

saient les articles 3 et 5, les cas les plus ordinaires d'u-

sures déguisées, les Tribunaux ayant, à cet égard, un 

droit absolu et illimité d'appréciation. 

Elle a également supprimé l'article 6 relatif aux no-

taires qui auraient participé à des conventions usuraires; 

il lui a semblé qu'une disposition spéciale serait super-

flue en présence des articles 59 et 60 du Code pénal sur 

la complicité, et des peines disciplinaires établies par la 

loi du 25 ventçse an XI (16 mars 1803) sur le nota-
riat. 

Enfin elle a retranché l'article 7 de la proposition sur 

les preuves de l'usure ; même sous la loi de 1 807, toutes 

les genres de preuve sont admis en matière d'usure, 

quelle que soit la juridiction appelée à en connaître. 

Elle a fait une nouvelle rédaction des cinq premières 

dispositions de ce projet. L'honorable rapporteur en pro-

pose l'aduption en ces termes : 

Art 1". Toute stipulation qui, dans le prêt à intérêt, a 
pour but d'excéder les laux fixés par la loi, constitue le délit 

, d'usure, quelles que soient les combinaisons employées pour 
I le déguiser. 

Art. 2. Lorsque l'usure sera prouvée, les perceptions usu-
raires seront imputées de plein droit, aux époques où elles 
auront eu lieu, sur les intérêts légaux alors échus, et subsi-
diairement sur le capital de la créance. 

Si la créance est éteinte en capital et intérêts, le prêteur 
fera condamné à la restitution des sommes indûment per-
çues, avec intérêt du jour où elles lui ont été payées. 

Tout jugement civil ou commercial constatant un fait 
d'usure, sera transmis par le greffier au ministère public. 

Art. 3. La peine correctionnelle consistera, pour la pre-
mière fois, dans une amende qui pourra s'élever au double 
du bénéfice illicite que la convention devait procurer au prê-
teur, sans qu'elle puisse, dans aucun cas, être inférieure à 
16 fr. 

2° S'il prête à la semaine, au mois, ou pour des termes 
très courts, à intérêts usuraires renouvelés aux échéances ; 

3° S'il se livre, de toute autre manière, habituellement à 
l'usure; 

4" S'il a fait prendre à l'emprunteur, pour complément de 
la somme prêtée, des objets d'une valeur évidemment de beau-
coup inférieure au prix pour lequel ils ont été livrés. 

Art. 5. Les dispositions des articles précédens seront ap-
pliquées, suivant la gravité des cas, dans les affaires de ban-
que, si sous prétexte d'opérations commerciales, les droits 
pour commission, change, comptes de retour ou autres, sont 
excessifs et constituent, en réalité, une usure déguisée. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes); 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 25 février. 

LÉGATAIRE. — TESTATEUR. — JOUISSANCE COMMUNE. — 

ACCEPTATION TACITE. 

Le légataire qui, après le décès du testateur avec lequel il 
vivait en communauté, a continué à jouir des biens hérédi-
taires dont ils jouissaient en commun; ne fait pas nécessaire-
ment acte d'acceptation tacite, dans le sens de l'art. 778 du 
Code civil; il y a seu ement continuation d'une jouissance 
commune, pouvant donner lieu à un compte entre les héri-
tiers et le légataire, mais il'n'y a pas l'expression de la vo-
lonté formelle d'hériter voulue par la loi. Dans 1ous les 
cas, les faits constitutifs de l'acceptation tacite d'hérédité sont 
souverainement appréciés par les juges d'appel. 

Rejet du pourvoi des époux Vallerand contre un arrêt de la 
Cour d'appel d'Orléans du 31 mar-s 1849. M. Rouland, avo-
cat-général (conclusions coiiformes); M" Parrot, avocat. 

ORDRE OUVERT. — CESSIONNAIRE. — SOUS-C0LLOCATION. — RÈ-

GLEMENT DÉFINITIF. DÉNONCIATION AU TIERS SAISI. — NUL- -| 

LITÉ. — ACQUIESCEMENT. 

Lorsqu'après un arrêt statuant sur des contredits à un rè-
glement provisoire, les cessionnaires des créances d'une fem-
me séparée de biens et colloquée à ce règlement provisoire, 
vient produire en sous-ordre et obtient cette sous-collocation, 
bordereau et paiement, le mari, partie saisie, ne peut plus at-
taquer le transport, sous prétexte de nullité et en alléguant, 
en outre, que la demande en sous-collocatiôn, ainsi que le rè-
glement définitif, ne luiront pas été dénoncés. La demande en 
sous-collocation portant sur une collocation régulièrement 
accordée, peut êtrê, en effet, formée après le règlement pro-
visoire et ie jugement des contredits, et la loi, alors, n'obli-
ge à aucune dénonciation au saisi, qui est présumé présent 
pour surveiller le règlement définitif et le contester, s'il le 
juge convenable. 

D'où il suit que le saisi, ayant ainsi laissé le transport se 
consacrer par le règlement définitif et le paiement, est censé 
avoir renoncé aux moyens de nullité qu'il avait à faire va-
loir. 

Encore bien que le cessionnaire n'ait que les droits de son 
cédant, et qu'il ait reçu, par exemple, le transport de créan-
ces qui peuvent être sujettes, plus tard, à répétition contre 
le cédant, il a droit de conserver ces sommes s'il résulte des 
actes et faits du procès que la partie, qui avait le droit de 
répétition, a consenti l'exécution des transports au profit du 
cessionnaire, comme exécution définitive et irrévocable quant 
à lui. 

Rejet du pourvoi du sieur de Brancas et autres contre un 
arrêt de la Cour d'appel d'Amiens du .-M. Rauland 
avocat-général. (Conclusions conformes.) M* Fabre, avocat. ' 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 25 février. 

ENTREPRENEUR DE TRAVAUX PUBLICS. — FOUILLES DE TERRAINS. 

—DÉFAUT D'AVERTISSEMENT. — DOMMAGES INTÉRÊTS. — COM-

PÉTENCE. 

A l'autorité administrative seule appartient, aux termes 
de la loi du 28 pluviôse an VIII, le droit de connaître d'une 
demande en dommages-intérêts formée par un propriétaire 
contre un entrepreneur de travaux publics qui, en vertu de 
la désignation contenue en son cahier des charges, a fait des 
fouilles sur son terrain sans lui avoir donné l'avertissement 
préalable prescrit par l'article 10 de la loi du 8 octobre 
1791. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Devillagé contre un 
arrêt de la Cour d'appel d'Aix du 8 janvier 1849. Rapporteur, 
M. le conseiller Miller ; conclusions conformes de M. l'avo-
cai-général Nouguier; plaidans, M" Chatignier, avocat du de-
mandeur, et M' Martin (de Strasbourg), avocat du sieur 
Troussillet, défendu. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 18 et 25 février. 

NÉGOCIATION D'ACTIONS DE CHEMINS DE FER. — TRANSFERT 

D'ORDRE. ,— RESPONSABILITÉ D'AGENT DE CHANGE. 

Cette cause qui, dit-on, préoccupe beaucoup la com-

pagnie des agens de change et les compagnies de chemins 

de fer, est, en effet, de nature, par la gravité delà res-

ponsabilité des premiers et les intérêts stipulés par les 

autres, à appeler la sérieuse attention du public et de la 
justice. 

M
0
 Paillet, avocat de MM. Ruffier et Veyrac, l'a exposé 

en ces termes : 

L'agent de change n'est qu'un intermédiaire (art. 74 du 
Code de commerce) ; il ne peut (art. 85 du même Code), dans 
aucuns cas et sous aucuns prétextes, faire des opérations de 
commerce ou de banque pour son compte, ni s'intéresser di 
rectemem ou indirectement, dans aucune entreprise commer-
ciale. Sans doute l'art. 13 du décret du 27 prairial an X le 

rend responsable de la livraison d<i ce qu'il aura vendu ou 
du paiement de ce qu'il aura acheté ; mais, comme cette res-
ponsabilité correspond à l'obligation pour lui d'avoir reçu de 
ses cliens les effets à vendre ou les sommes à payer, cette 
responsabilité ne fait que confirmer en sa personne le carac-
tère d'intermédiaire. 

Ce caractère change-t-il lorsque l'agent se fait d'avance 
consentir en son nom le transfert d'une valeur quelconque 
qu'il est chargé d'acheter, et transfère ensuite à son tour dé-
finitivement à son client la valeur achetée? 

Dans les usages de la Bourse, ces transferts provisoires, ré-
gularisés plus tard, sont de tous les jours et s'appliquent à 
toutes les valeurs. Ils ont pour effet de constater le mandat 
et d'assurer le secret du nom des cliens, ce qui est cou forme 
à l'art. 19 de l'arrêté de l'an X, qui prescrit impérieusement 
ce secret aux agens. Ils préviennent toute difficulté, pour le 
cas où, par absence ou par toute autre cause, le client serait 
empêché d'accepter immédiatement le transfert qui se fait 
ainsi entre les agens, sauf à régulariser plus tard l'opération 
par le transfert définitif de l'agent au profit du client, qui en 

est le seul et réel bénéficiaire. Le secret, même alors, n'est pas 
violé, puisque la déclaration du nom du client, faite en^même 
t3mps que le transfert, est porté sur les registres du Trésor 
public ou s ir les registres d'une compagnie industrielle, re-
gistrts qui ne sont point ouverts au public. Ces transferts pro-
visoires sont connus sous le nom de transferts d'ordre, déno-
mination sous laquelle on comprend les mouvemens qui ré-
sultent de mutations pour décès, pour réunions ou divisions 
de reliquats de rentes et autres opérations qui ne donnent lieu 
à déplacement de capitaux. Voici maintenant un parère déli-
vré le 26 décembre dernier par la chambre syndicale des 
agens de change, sur le fait de l'usage de ces sortes de trans-
ferts : 

« Les soussignés composant la chambre syndicale des 
agens de change près la Bourse de Paris, certifions que pour 
faciliter les transactions et assurer l'exécution des règles re-
latives à leur profession, les agens de change sont dans l'u-
sage de procéder par des transferts d'ordre dans les opéra-
tions qui leur sont confiées ; 

» Soit lorsqu'il s'agit de ventes à effectuer pour les effets 
nominatifs desànés à être vendus, qui sont d'abord transférés 
au nom de l'agent de change charge de la négociation; 

» Soit pour les valeurs achetées qui sont provisoirement 
inscrites aux noms des agens de change, lesquels, ultérieu-
rement, et lorsque les formalités nécessaires ont été remplies, 
les retransfèrent aux cliens pour le compte desquels les achats 
ont eu lieu ; 

» Que, d'ailleurs, ces transferts d'ordre ou de forme sont 
tellement reconnus et acceptés par l'administration que les 
résultats en sont recueillis et constatés d'une manière dis-
tincte dans les comptes de finance publiés chaque année. 

» Fait et délivré en chambre syndicale, le 26 décembre 
1849. Signé Billaud, syndic; Laurent, Panis, Moreau, Ro-
drigues Henriquez, Deîaville, Huart. » 

La légalité de ces transferts d'ordre est un point qui ne 
souffre pas de difficultés. Par exemple, voici le compte an/nuel 
du mouvement des fonds au ministère des finances pour l'an-
née 1848 ; il est établi que, sur 168 millions de rentes 5 p. 
100, 65 millions de rentes ont .été négocié.; par la voie de 
transferts d'ordre, et sur 131 millions de rentes 3 p. 100, 86 
millions ont été négociés par la même voie. On procédait au-
trefois de même pour la négociation des rentes départemen-
tales, qui, en vertu de circulaires ministérielles de 1819 et 
1820, étaient transférées provisoirement au nom du premier 
commis du mouvement général des fonds. Mais de graves si-
nistres ont fait apercevoir le danger de cette mesure, qui 
dépouillait le rentier de sa propriété au profit d'un agent de 
l'administration; aussi on a renoncé depuis à cette mesure. 

Un document récent atteste la légalité incontestable des 
transferts d'ordre. La commission du projet de loi sur le 
timbre, dont M. Emile Leroux est rapporteur, s'est expliqué» 
à l'égard de ces transferts, et l'art. 32 du projet dispense du 
timbre « les transferts de rentes sur le grand-livre de la dette 
publique nécessités pour des opérations d'ordre. » (Voir la Ga-
zelle des Tribunaux du 16 février 1850.) 

Arrivons maintenant aux faits. 

Le 8 octobre 1845, la compagnie du chemin de fer de 
Dieppe à Fécamp a été constituée au capital de 18 millions 
de francs, représentés par 36,000 actions de 500 fr. l'une -
après un versement delOOfr.; des titres provisoires devaient 
être délivrés aux actionnaires; après le versement des -cinq 
premiers dixièmes, ils recevaient des titres définitifs, sois 
nominatifs, soit au porteur. Aux termes des articles 7 et 9-, 
les souscripteurs originaires sont garansde leurs cessionnai-
res, et oédans et cessionnaires sont solidairement responsa-
bles du versement des cinq premiers dixièmes. Les déclara-
tions^ transferts sont portées sur les registres et signés par 
les cédans et les cessionnaires. 

MM. Veyrac et Ruffier, agens de change, ont opéré de sem-
blables transferts, tantôt définitivement au nom de leurs, 
cliens, tantôt par voie d'ordre seulement et sous leurs pro-
pres noms. Chargés soit de vendre, soit d'acheter à terme 
des actions de cette compagnie, ils ont été portés comme 
acheteurs sur les transferts, tantôt parce que leurs cliens 
les chargeant de vendre, leur auraient transféré les actions 
pour les mettre à même de les vendre et de les lever, tantôt 
parce que les cliens qui les avaient chargés d'acheter, ne 
voulant pas être connus, ou ne pouvant, au jour de la liqui-
dation et de la remise des titres, signer eux-mêmes le trans-
fert, les valeurs avaient été délivrées par la chambre syndi-
cale au nom de l'agent de change par l'entremise duquel elles 
avaient été achetées. 

Quelques unes des actions ainsi achetées et transférées pour 
ordre à MM. Veyrac et Ruffier, n'ayant pas répondu à l'appel 
desversemens de dixièmes, la compagnie les considérant, ea 
raison de leur signature, comme responsables solidaires avec 
les autres titulaires et cessionnaires des mêmes actions, les a 
fait assigner afin de renvoi devant arbitres-juges pour le» 
faire condamner finalement à payer, savoir : M. Ruffier 
10,730 francs, et M. Veyrac 24,318 francs, solde des cinq 
premiers dixièmes de ces actions. 

Vainement MM. Veyrac et Ruffier ont répondu qu'ils n'a-
vaient jamais été qu'intermédiaires, qu'on n'avait pas d'ac-

,tion personnelle contre eux, qu'ils prouvaient par leurs li-
vres n'avoir agi que pour des tiers, on leur a répondu qee 
si à l'égard de leurs cliens ils pouvaient exbiper de )a sim-
ple qualité d'intermédiaires, ils s'étaient présentés vis-à-vis 
de la compagnie comme actionnaires par leur signature aux 
transferts, qui formaient le titre de la compagnie contre 
eux personnellement, et le jugement suivant a été rendu le 19 
octobre 1849, par le Tribunal de commerce : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'agent de change, en achetant des actions 
et en en taisant opérer le transfert, est tenu de déclarer à la 
compagnie le nom du propriétaire ; qu'alors que l'agent de 
change fait mettre ces actions sous son nom, il en devient le 
propriétaire vis-à-vis de la compagnie, ainsi que du cé-
dant ; 

» Attendu que, s'il prétend que la rapidité des opératîwap 
de bourse, peut quelquefois le forcer à mettre sous son nom 
des actions achetées en réalité pour compte des cliens, ce fait 
-accidentel ne saurait priver les intéressés de l'obligation ré-
sultant à leur profit par suite du transfert ; 
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» Que 1 inconvénient qui peut en résulter pour l'agent de 
change ne peut être nvs en parallèle, ave?, le tort que le pu-
blic et la compagnie pourraient éprouver, si la prétention de 
JlunVr et Veyrac était admise ; 

» Qu'il en ressort que, daus l'espèce, Ruffier et V. trac 
doivent être considérés comme ayant été propriétaires' des 
actions dont s'agit, comme tels réputés actionnaires, et ren-
voyés a se faire juger par des arbitres juges ; 

» Renvoie les parties devant arbitres. » 
M* Paillet, discutant ce jugement, établit que l'article 13il 

du Code civil, en admettant en premier ordre la preuve litté-
rale pour les obligations, ajoute toutefois ces mots : « Sans 
préjudice de ce qui est prescrit dans ks lois relatives au com-
merce. » Or, dans les matières commerciales, les livres du 
négociant font foi, et spécialement pour les agens de change, 
l'arrêté de l'an X et les articles 74 et 84 du Code de commtrc; 
leur prescrivent de tenir note de toutes les opérations et des 
conditions qui s'y rapportent. 

On demande entre les agens de change qui sont en cause, 
ajoute l'avocat, l'application de la solidarité imposée aux ti-
tulaires et cessionnaires successifs par les statuts de la com-
pagnie. Mais ces ag-ms ne sont point aciionnair&s ; au titre 
qu'on leur oppose ils répondent par leur qualité d"agens de 
change, intermédiaires légaux et par l'usage de la liourse 
sur les transferts d'ordre. Ils prouvent, en outre, p3r leurs 
livres que les opérations ont été faites par des tiers et ne leur 
ont produit que des droits de cour;age, et que les tranferts 
d'ordre ontété suivis immédiatement de iraniens définitifs. 

Sans doute, il faut réprimer la fraude si elle est établie, et 
lorsque, par exemple, un agent ayant acheté et gardé la va-
leur achetée l'aura transférée à un insolvable. 

Ici on n' dlègue aucune fraude. 
On a cité un jugement du 28 août 1840 rendu au profit du 

sieur Barbet, actionnaire de_ la compagnie de Dieppe, contre 
l'agent de change Deva', condamne, dans des circonstances 
semblables, à payer 211 fr. Il n'y avait pas d'appel possible 
en raison de l'exiguité delà somme; on n'a pu le faire refor-

mer. 
Certes, si des actions de cette nature de la part des com-

pagnies de chemins de fer étaient admises, il y aurait de 
quoi trembler pour la compagnie des agens de change. 
C'est la compagnie de Dieppe qui donne cet exemple. Mais 
elle n'avait pas même pensé d'abord à attaquer les agens de 
change ; car ce n'est que dix-huit mois après la vente 
des actions en retard de versemens, vente par elle opérée à 
Ja Bourse, conformément à ses statuts, qu'elle s'est avisée de 
e'en prendre à MM. Ruffier et Veyrac. 

ta Cour, éa sanctionnant cett ; poursuite, détruirait en 
même temps la possibilité des transferts d'ordre, et c'est ce 
qu'elle ne fera pas, cette mesure é ant légale et d'utilité.pu-

blique. 

M' Delangle, avocat de la compagnie du chemin de 

fer de Dieppe, expose, en fait, que les actious de cette 

compagnie ont été l'objet de spéculations effrénées. El-

les étaient, par les statuts, réduites à 36 ,000; dans une 

seule année, il y a eu sur ces actious des négocations 

de Bourse pour 83 ,000. 

MM. Veyrac et Ruffier, en particulier, ajoute M" Delangle, 
ont opéré diversement de pareilles négociations; ainsi, 395 
de ces actions ont été, par leur intermédiaire, transférées ré-
gulièrement au nom des tiers, c'est-à-dire, en conformité des 
clauses des statuts, avec les déclarations de transferts et 
d'acceptations de transferts respectivement signées par les 
parties, et la certification de ces signatures par MM, Ruffier 

et Veyrac. 
Mais eux-mêmes ont fait aussi d'autres opérations.; ils 

0
nt acquis directement pour eux, sans nommer des tiers, ac-

ceptait le transfert « de la propriété et des avantages et obli-
gations attachés auxdites actions. » 200 transferts environ 
appartiennent à celte catégorie, accompagnés pour la plupart 
de la signature certificative d'autres agens de change, sim-
plement intermédiaires pour ces opérations. Dans la revente 
de ces mêmes actions, ce sont encore MM. Veyrac et Ruffier 
et non des tiers, qui ont figuré personnellement. Il n'y a point 
là de transferts d'ordre ; les achats ont été faits, les reventes 
ont eu lieu au nom de MM. Veyrac et Ruffier, et, ce qui est 
remarquable, pour démentir à cet égard les prétendus trans-
ferts d'ordre, c'est que, M. Veyrac, par exemple, ayant ache-
té Je 0 juin, 75 actions, en a revendu 25 quinze jours après, 
et 'que le 17 juillet, en ayant acheté 25 autres, il les a re-
vendues le 28 août, le 7 octobre suivaus, et plus tard enco-
re par 'portions de 23, de 50, etc. ; en somme, il en avait a-
ch'elé 376; il en a revendu 330 ; 40 lui sont restées pour lui-
même. Ce n'est pas sans doute avec de tels délais que s'opè-
rent ordinairement les transferts d'ordre. {1 en est de même 

pour les opérations faites par M. Ruffier. 
» Ces messieurs ayant été appelés à payer les dixièmes 

échus, ils se sont bornés à livrer à la compagnie les noms de 
spéculateurs d'une incurable insolvabilité, ou des noms qui 
paraissent tout à fait imaginaires, tels que celui de Guillau-
me... Mais il y en a bieu des Guillauma dans le monde ! Dans 
ses conclusions pourtant, M. Ruffier a déclaré qu'il acceptait 
le débat, commeayant acheté les actions, miisen se réservant 
son recours contre des tiers ; c'était bien se reconnaîre ac-
tionnaire devant l'arbitre-rapporteur. On a excipé de l'usage 
des transferts d'ordre, e.ou a articulé qu'on avait suivi cet 
usage dans la Circonstance ; on a dit qu'on était souvent obli 
gé d'en agir ainsi, faute de connaître les prénoms, les domi-

ciles des cliens ; c'est-à dire qu'on reconnaissait nettement 
qu'on manquait aux devoirs de la profession, qui exigent 
qu'on commise les cliens dont on reçoit les ordres. 

» Quelles sont, en effet, les fonctions des agens de change ? 

Eliêâ sont définies par le Code de commerce j Us certifient la 
signature apposée à la lettre de change; ils assistent au trans-

fert de la rente qu'ils négocient ; jamais ils ne fout partie, 
toujours intermédiaires et certificateurs des signatures, des 
vendeurs ou des acheteurs de ces valeurs. Jl ne leur suffirait 
pas de remettre, eu recevant la contre-valeur, les titres dont 
ils sont dépositaires ; l'opération se fait par écrit, par trans 

fert, certifié par eux. 
Il n'en est point différemment quant aux actions des com 

pagnies industrielles. 
Or, dans l'espèce, les transferts sont acceptés par MM. Ruf-

fier et Veyrac, personnellement, non pour un tiers, sorte de 
Veut ex machina, qu'on ne nomme qu'à la dernière extré 
mité et si l'affaire est mauvaise. C'est, dit-on, provisoirement; 
mais le provisoire usité dans les transferts d'ordre dure peu 
d'ordinaire ; il ne s'écoule pas, comme ici, entre l'achat et la 
revente faite par l'agent, un intervalle de deux, de quatre, 
de six mois. De plus, on n'était pis dans les cas exprimés au 
parère, pour légitimer les transferts d'ordre; on avait les 
actions, on pouvait les livrer, on n'avait point à attendre. 

On dit que la loi interdit à l'agent de change d'acheter 
pour son compte ; s'eusuit-il que cette interdiction ait été 
respectée-dans l'espèce ? Reste une simple question de disci 
pliue qu'il ne sJagit pas d'élever ici. 

Voyez, Messieurs, le danger qu'il y aurait à admettre le 
système de l'appel. Les agens de change achèteront des ac-

i tioas en hausse ; ils bénéficieront de la hausse successive, 
qui se produira par leurs propres négociations ; mais, si là 
baisse se manifeste, et elle arrive toujours, ils livreront le 
nom d'un ou de plusieurs insolvab es. Ce n'est point le rôle 
que leur assigne leur profession. Qu'ils restent intermédiai 
res ; que dans le bref délai d'usage, ils fassent connaître 
leurs cliens et opèrent la double remise des valeurs négociées 
et de leur prix, et attestent par leur présence et leur signa-
ture le transfert opéré; ils ne seraient point exposes ainsi à. 
être considérés comme responsables. 

M' Paillet, dans une courte réplique, fait observer que, 
précisément parce que 395 transferts ont été laits sur la sim-
ple certification de MM. Ruffier et Veyrac, comme agens de 
change, il en résulte que la compagnie les a bien coi.nus à ce 
titre, et que si, par exception, ils ont agi autrement, c'est 

qu'ils sont trouvés dans les circonstances qui les aulori 
sent à prendre la voie du transfert d'oidre. 

M* Paillet soutient en principe que la preuve littérale ré 
sultant du titre (le transfert signé par l'agent de change Ruf-
fier et VeyracJ ne pourrait pas être oppose par la compagnie, 
qui, elle, est un tiers et n'a pas figuré à ce titre. En tous cas, 
la preuve par les livres est admissible, et les livres des agen-
Ruffier et Veyrac contiennent, à une date non suspecte, l'in-
dication des cliens pour lesquels eu réalité les opérations ont 

été faites. 
Après quelques autres observations de M* Paillet, lesquelles 

fSntrent dans la discussion de la première plaidoirie, la pa 

rôle est donnée à M. Barbier, substitut du procureur géné-
.1. 

M. Barbier : Au double point de vue de l'examen de l'af-
faire en elle-même et dî 1» question disciplinaire qui peuts'y 
rencontrer, nous désirons la communication préalable des 
livres de MM. Ruffier et Veyrac et de ceux de la compagnie du 

chemin de fer de Dieppe. 

M. le premier président : La cause est continuée à 

huitaine pour les conclusions de M. l'avocat-général. 

COUR D'APPEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Frank-Carré, premier président. 

Audience solennelle du 23 février. 

INSTALLATION DE M. LE PROCUREUR -GÉNÉRAL DAVIEL. 

M. Daviel, nommé procureur-géuéra.l en remplace-

ment de M. d'Oms, a été installé dans ses fonctions. 

M. l'avocat-général Blanche et M. le premier président, 

après avoir tour à tour fait entendre des paroles d'affec-

tion et de regret pour le magistrat qui vient de quitter 

le parquet de la Cour, ont félicité le nouveau procureur-

général et l'ont assuré des seutimens de sympathie avec 

lesquels sa nomination avait été accueillie. 

M. le procureur-général a pris ensuite la parole. 

Après avoir à son tour remercié ses nouveaux collègues 

des témoignages d'estime et d'affection qui lui étaient 

donnés, il a continué ainsi : 

Le rétablissemeat de la paix pub'ique prouve seul qu'un 
gouvernement a pris possession réelle et définitive de la so-
ciété. A ce signe seul, il se fait reconnaître comme digne de 
sa mission. L'ordre est son premier devoir, parce qu'il est 
le premier besoin du pays. Non pas seulement l'ordre maté-
riel qui pacifie les rues; mais l'ordre moral qui fait que la 
sécurité lenaît, parce qu'on sent que ia tempête a cessé de 
gronder dans les esprits, et que chacun prend foi dans l'ave-
nir. 

A procurer cet apaisement, la force toute seule est impuis-
sante, et la pacification n'est stable qu'autant qu'elle a pour 
base l'intelligence éclairée et obéissante du droit. Il fautque 
le pouvoir se montre pénétré de l'esprit de liberté, et que la 
rai.on publique reconnaisse que, sans le respect de l'autorité, 
toute situation est incertaine et précaire. Ainsi s'opère une 
alliance, que tous les bons citoyens doivent accepter, car, 
pour chacun, le sentiment du droit personnel implique le 
respect du droit d'autrui. La liberté, c'est la loi toujours et 
partout souveraine, soit qu'elle permette, soit qu'elle défen-
de. La loi partout est toujours visible et obéie. 

Que l'auiorité, organe de la loi, ne s'efface donc jamais. 
Qu'elle se montre à toute heure, en tout lieu, non pas inqui-
sitoriale et tracassière, mais vigilante et protectrice, et que 
le ministère public, spécialement, n'oublie jamais que sa 
mission est un devoir indéfectible de conservation et de ga-
rantie. 

Mais le rétablissement de l'ordre n'est que la moindre tâ-
che du Gouvernement et de ses ageas. 

L'ordre est un moyen, non un but. Durer n'est pas vivre. 
Le but, la vie, c'est le bien-être social, c'est l'harmonie des 
intérêts et des droits, le libre essor de la richesse publique 
et privée, le soulagement de toutes les misères de l'esprit et 
du corps ; en un mot, c'est le développementde tous les bien-
faits de la civilisation, ce fonds commun de l'humanité. 

Tandis que tous les vrais amis du pays s'unissent pour ob-
tenir ce résultat, d'où dépend le salut commun, des novateurs 
chimériques et désastreux prétendent, par un effort contrai-
re, s'emparer de la société pour la livrer à leurs expérien-
ces. Ecoutez-les: ils ne tentent rien moins que de refaire 
l'homme, sans daigner réfléchir qu'ils ne l'ont pas créé, et 
de reconstruire le monde, dussent-ils pour cela recommen-
cer le chaos. 

Rien ne leur est sacré de tout ce que l'expérience des âges 
a établi. La propriété, la famille, la religion, ces bases sain-
tes de la seciété, tout est sapé par eux. 

Au lieu du respect des lois, c'est l'insurrection qu'ils de-
olarent en permanence, et soufflant sans relâche leur fiel et 
leur folie sur les inquiétudes. populaires, aigrissant les souf-
frant s qui rongent tant de cœurs, c'est par la révolte des 
intelligences qu'ils préludent aux révoltes sanglâmes de la 
place publique. Is montrent la guerre sociale comme tou-
jours prête à sa rallumer, et par cela même, ils paralysent 
le crédit et le travail, si bien qu'à un jour donné (ils l'espè-
rent du moins), la coalition de tous les mécontentemens et de 
toutes les misères pourrait faire éclater une révolution 
nouvelle et leur livrer, par surprise, les destinées de la 
France. 

Triste et cruelle épreuve pour une nation d'être exposée en 
proie à de telles fureurs, à dételles chimères! Déplorable 
abaissement de cet esprit français dont l'idée du juste et le 
sentiment du vrai avaient toujours formé jusqu'ici les lumi-
neux rayons. 

A entendre les fauteurs d'anarchie qui semblent avoir pour 
unique but de déchaîner les classes nécessiteuses contre les 
classes plus favorisées, les vieilles traditions de l'humanité 
ne suffisent plus à régler les conditions de la vie de l'hom-
me. Ils proclament une science nouvelle. Le peuple s'épuise 
de plus en plus dans l'attente des réformes que promettent les 
gouvernemens. Toujours les gouvernemens ont répondu par 
des déceptions à sa patience résignée, et sa déplorable condi 
lion va continuellement s'aggravant sous le joug de l'ancien-
ne constitution de la société. Qu'on renverse donc enfin cette 
tyrannie, et qu'on accepte de leurs mains la révolution socia-
le qui apporte le bonheur en échange de toits les maux du 

monde actuel. 

A ces cris de malédiction contre la société, répondons sans 
hésiter : Injustice ! calomnie*, à ces promesses de régénéra-
tion radicale ; Ruine, déception! 

Un jour, Messieurs, dans une de ces solennités judiciaires 
où, en dédommagement du triste devoir de provoquer les ré-
pressions de la loi, il est donné à notre ministère de s'adres-
ser à la raison publique et de faire entendre la parole qui 
éclaire et qui instruu, un jour je pourrai, avec tous les dé-
veloppemens que ce sujet comporte, vous montrer que, sur-
tout depuis que l'ordre social, si puissamment organisé par 
Napoléon, a été fécondé par une longue paix, les classes la-
borieuses ont toujours été associées au mouvement bienfai-
smt de la civilisation, et que, comme l'humanité tout entière, 
tant qu'aucune catastrophe ne vient arrêter sa marche, elles 
s'avancent, par une graduation progressive de réformes, vers 
dis destinées meilleures. 

Aujourd'hui, qu'il me suffise d'attester les désastreux spec-
tacles auxquels nous avons été condamnés nsguère pour prou-
ver que les prétendus réformateurs qui agitent lepeupleavec 
leurs fallacieuses promesses ne savent que le précipiter par 
le désordre dans des misères nouvelles, et que la régénération 
d .nt ils se sont fait les hérauts ne serait qu'une affreuse com-
munauté de malaise et d'abjection. 

Pour apprécier les remèdes qu'ils prétendent appliquer 
aux souffrances sociales, rappelons-nous seulement ce qu ont 
produit ces opérateurs lorsque la France a été livrée à leurs 
expériences. N'avons-nous pas vu, sous leur souffle, la fail-
lite envahir les banques et les ateliers, le crédit et le travail 
périr ? Partout la détresse, la crainte, la haine et la révolte ? 
N'avons-nous pas senti l'ordre social tressaillir jusque dans 
ses fondemens, et n'est-il pas pas trop évident que le jour de 
leur triomphe serait le premier jour d'une crise semblable à 
celle où l'invasion des Barbares et la dissolution de l'Empire 
romain jetèrent l'Europe, et où la civilisation elle-même fut 
si longtemps en péril ? 

Hélas ! les classes nécessiteuses, qu'ils co rvient au boule-
versement de ce qu'ils appellent le vieux monde, ne trouve-
rrient pas la fortune dans ses débris, et la génération qui se-
rait a^sez malheureuse pour assister à leur œuvre de des 
truction ne verrait pas s'élever l'édifice chimérique où ces 
redresseurs de la Providence prétendent abriter, sous de nou-
velles lois, les destinées de l'humanité. L'histoire est là peur 
nous dire que l'anarchie n'enfante que malheurs irrémédia^ 
bles ; que la barbarie seule s'installe sur les ruines delà 

société, et que, même avec l'Evangile, ce tout-puissant ins-
trument de civilisation, il faut, après de telles catastrophes, 
de longs siècles pour affranchir les peuples de la misère, de 
l'ignorance et delà tyrannie. 

Et les ouvriers n'ont besoin que de leur propre expérience 
pour reconnaître qu'instrumens un jour, ils sont bientôt vic-

times des tentatives de subversion qu'on couvre si fausse-
ment du masque de leur intérêt. 

Ont- ils jamais éprouvé plus de misères, subi plus de hon-
tes, qu'au lendemain du 24 février, lorsqu'il semblait qu'on 
no leur eût conféré les droits politiques que pour leur desti-
ner désormais le rôle de ces Romains dégénérés qui ne vi-
vaient que des aumônes de l'Etat et du trafic de leurs 
votes ? 

Et ne se sont-ils pas trouvés comme affranchis le jour où 
six millions de suffrages faisant rayonner au dessus de la 
France en détresse le plus puissant symbole de l'ordre, la sé-
curité publique s'est relevée, et avec elle le travail et le sa-
laire si doux à recevoir et si honorable lorsqu'il est le prix 
d'un service rendu, d'une valeur créée, et que, capitalisé par 
l'épargne, il devient le principe le plus fécond delà proprié é, 
et, pour la vertu du père de famille, un enseignement qui ja-
mais ne s'émeusse? 

Ils ont appris qu'il n'y a que les victoires de l'ordre qui 
ouvrent au peuple la voie des améliorations, parce qu'elles 
produisent à la fois la sécurité, le progrès. Et maintenant 
que, par ces rudes laçins, ils savant où sont pour eux les vé-
ritablas sources du bien^lre, qu'ils ne s'en laissent plus dé-
mu ri,er. 

Qu'ils ne se laissent pas persuader qu'ils sont les victimes 
prédestinées dé je pesais quel antagonisme d*inlérè's. Est-ce 
que touUs les c asses de ia société ne s-ont pas solidaires en-
ire elles? Est-ce que le ricin pourrait jouir de st richesse 
sans y faire participer le pauvre? Est-ce que son superllu ne 
se résume pas en commandes pour les travailleurs? Est-ce 
que, pour chaque emploi de sa fortune, il ne paie pas, par 
l'impôt, une prime à l'Etat, qui, par une application intel-
ligente des deniers publics, en fait profiter la société tout en-
tière. 

Et qui ne comprend pas que si, au lieu de se contenter du 
trop-plein de la richesse privée qui vient par ces voies natu-
relles se déverser amsi dans ses coffres, le fisc épuisait les 
épargnes des classes aisées, sous prétexte de venir en aide 
aux classes pauvres, il détruirait bientôt tous les ressorts 
du travail, tous les mobiles de l'industrie et de la bonne con-
duite ? On ne ferait ainsi qu'étendre successivement la dé-
tresse à tous, et le niveau des socialistes est l'emblème trop 
fidèle de cette égalité de misère qu'ils se chargent d'établir 
bien vite entre toutes les class-s de la société. 

Que la République procède à l'amélioration du sort des 
classes nécessiteuses par des spoliations et des exactions sur 
ceux qui possèdent...., ses plus cruels ennemis peuvent seuls 
le demander. Ce serait faire déserter sa cause par quiconque 
a dans le cœur le sentiment du droit et de la vraie liberté, 
et c'e^t honorer ses fondateurs que de croire que, sans ter-
reur, sans violences, sans dépossessions, mais seulement par 
l'action légitime de l'intérêt du plus grand nombre, et par 
des plans que la raison avoue, ils ont voulu hâter les con-
quêtes qui peuvent être tentées sur le domaine de la misère 
et ecsomplir dans a destinée de l'humanité les progrès que 
la Providence nous permet d'espérer encore. 

Mais il ne faut pas que les classes ouvrières attendent des 
lois seulement leur avènement à des conditions meilleures. 
Les lois sont impuissantes sans le secours des mœurs. Vaine-
ment le gouvernement mettrait- il à la disposition des ou-
vriers tous les instrumens, tous les moyens de travail, s'ils 
en usent sans savoir en utiliser les produits. C'est par la 
bonne conduite seulement que l'industrie devient féconde. 
Les talaires, même les plus élevés, ne seront jamais une 
cause de bien-être que par l'épargne. Associez donc le tra-
vail et la prévoyance. C'est surtout dans le sentiment du de-
voir, dans le courage et dans l'économie, que se trouvera le 
lé salut des travailleurs. 

Et ces vertus de la vie privée ne suffisent pas encore. Puis-
que la vie politique est maintenant ouverte à tous , chacun 
doit en connaître et pratiquer les devoirs. 

La première des vertus civiques, c'est le respect à la loi , 
le premier conseil de la prudence, c'est d'apporter dans 
l'exercice de la liberté cette modération qui fait la force. 
Sans le respect de la loi, sans la modération dans l'exercice 
de la liberté, il n'y a ni ordre ni progrès possibles, et, com-
me l'exprimait si vivement un grand poète, qui, lui aussi, 
avait vu son pays plus agile en sa terre el en ses porls même 

que l'océan qui Venvironne : « La liberté sans frein est éter-
nellement mariée au malheur. » 

Hélas! qui a appris plus cruellement que notre population 
industrielle quelles perturbations enfantent les troubles des 
clubs et des rues? qui peut mieux savoir maintenant que, 
sans les longues espérances, sans les perspectives de paix, en 
un mot, sans la sécurité que peut seule donner la protection 
d'un pouvoir fort, durable et respecté, il n'y a pour le com-
merçant ni spéculations à essayer, ni commandes à attendre, 
et que, sous les contrecoups de la politique, les crises de 
l'industrie apportent la banqueroute aux patrons, aux ou-
vriers la détresse et la faim? 

Qu'ils se gardent donc désormais de cet esprit de turbu-
lence, qui ne peut que compromettre leurs intérêts les plus 
chers, et qu'ils n'oublient jamais que tout ce que perd le 
principe d'ordre est autant de perdu pour la paix sociale et 
pour le bien être de tous. 

Mais pourquoi parler seulement des ouvriers? La loi du 
devoir est la loi commune, et la même règle de conduite nous 
est prescrite à tous. Enfans de la même famille, nous sommes 
solidaires par le crédit, le travail et la propriété. Le même 

sang nous porte à tous la vie, et s'il cesse de circuler, la vie 
s'arrête également pour tous, car nous n'avons qu'une seule 
poitrine, qu'un seul cœur. 

C'est là que tous, dans ces derniers temps, nous avons été 
frappés. Nous avons subi de terribles épreuves, et d'autres 
épreuves non moins terribles nous sont préparées. Mais que 
Dieu ne nousôteni la raison ni le courage! et il dépend de 
nous de les éviter. Ne nous laissons pts entraîner par de dé-
cevantes directions. Voyons le danger là où il est en réalité, 
et soyons indivisiblement unis pour le combattre. 

Soyons unis dans le même esprit, non pas cet esprit de 
parti' qui divise et isole, qui s'acharne à devaines querelles, 
à des rancunes vieillies, rétrécissant chaque jour sa base et 
diminuant ses forces, soit par des exclusions qu'il fulmine 
aveuglément, soit par les séparations que provoquent ses in-
jusl ces. — Soyons unis par cet esprit politique, généreux et 
intelligent, qui sait s'assimiler tous les élémens de stabilité 
et de conservation dont toutes les inspirations dérivent d'un 
loyal dévoûment envers la patrie, et qui, sans distinction 
d'origines et de passé, appelle à ses couvres quiconque parta-
ge ce dévoûment. 

Citoyens, dans cette grande fédération du bien public, ne 
considérons plus d'autre intérêt que celui de sauver la so-
ciété elle-même. 

Magistrats, sachons mériter du pays le témoignage que 
nous suffisons toujours à la tâche qui nous est commise. Sa-
chons, comme le disait si bien le président de la République, 
inspirer à nos concitoyens « la confiance qu'en dehors des 
passions politiques et des agitations de la société, il existe 
une classe d'hommes n'ayant d'autre guide que leur conscien-
ce, d'autre passion que le bien, d'autre but que de faire ré-
gner la justice. » 

Faisons tous notre deyoir, et Dieu fera le reste. 

Dieu qui nous a donné les biens pour la conservation des-
quels nous luttons, Dieu qui en a fait les élémens, et comme 
les matériaux de l'édifice social, ne permettra pas qu'on dé-
truise son ouvrage et que ces biens suprêmes nous soient eu-
levés. 

C'est le travail par lequel l'homme se place à son rang 
dans la création, en faisant l'épreuve de sa supériorité sur les 
choses que son industrie transforme et met en valeur ; le tra-
vail dont le pluî vif encouragement et la plus noble récom-
pense est la propriété par laquelle l'homme sent qu'il peut se 
survivre à lui-même et laisser'après lui à ses enfans le moyeu 
de soutenir, la vie qu'il leur a donnée. 

C'est la famille, ce sanctuaire des vertus privées parlés-
quelles on se forme aux vertus publiques; la famille, cette 
petite patrie qui nous attache à la grande. 

C'est le sentiment religieux, c'est-à-dire la plus haute 
sanction du devoir, ou plu ôt ce point d'appui en dehors de» 
choses de la terre qui fait qu'on peut s'élever même au-delà 
du devoir, et qu'au lieu de s'en tenir seulement au respect 
des droits d'autrui, on arrive à se dévouer, avec bonheur, 
pour ses semblables, jusqu'à donner sa peine, sa fortune, sa 
vie même pour eux. 

Enfui, la justice, arbitre éclairée du droit de chacun, vigi-
lant'» gardienne de la paix publique. 

Voilà les traditions saintes de la civilisation. Par ces for-
ces réunies, elle a accompli ses premiers progrès, elle s'est 

développt
;
e successivem?nt et elle parviendra à 

terme, sans courir jamais risque de périr. s°n <W 

Si, par instans, sa marche a paru suspendue 
détournée de sa voie, toujours elle y est rentré
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triomphautqu'elle a fait contre l'obstacle n'a
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staté sa force irrésistible.
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Sur cette voie de l'humanité, les grands génies A i 
siècles sont placés comme autant de phares lumi ^"s' i 
nous laisser égarer par des feux menteurs, march

60
*' C ' 

lumière, et que les générations qui passent a
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. ?ingiacomi. 

Audience du 25 février. 

DÉLIT DE PRESSE. — LE JOURNAL le Temps. 
CONDAMNATION. ' ~~ 

Le lendemain de la prononciation de l'arrêt de U n 
Cour de Versailles, dans le procès du 13 j

uui
 jo^5'*> 

journal le Temps publia, dans son numéro du 14
 Q

 ' * 

bre 1849, un article qui commençait par ces mots- » r
6
** 

sans-avoir été entendus ! Condamnés sans avoir].^ 

fendus ! Ainsi se résumera en quelques mon ce 11 

dans l'histoire ! » et se terminant p»,r ceux-ci : , y
1
** 

la République démocratique et sociale ! » 

Des poursuites furent immédiatement exercées- U 
méro du journal le Temps fut satsi, et le gérant,

 ,|
" 

d'une instruction, fut renvoyé devant la CourVai^
1
* 

de la Seine, sur la prévention 1" d'attaque CJDUÏ? 
Constitution, 2* d'apologie de faits qualifiés crime,

U 

délits parla loi. 

L'affaire venait ce malin devant le jury. 

Le sieur Suquet, gérant du journal le Temps, &
c

: 

lement détenu dans la prison pour dettes de ci^T 
n'ajant pas comparu, la Cour, sur les conclusions d i' 

l'avocat-général Suin, a rendu un anêt qui concW; 

par défaut, le sieur Suquet, à trois a s de prisao* 

6,000 fr. d'amende. La Cour a fixé à deux ans lad»; 
de la contrainte par corps. . 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOMF,. 

Présidence de M. Crolikhe. 

Audience du 2 1 février. 

BANQUET OFFERT A M. LEDRVJ -ROLLIN. '— KEl'fcODUCTU» 

D'UN TOAST. DÉLIT DE PRESSE. 

Le prévenu déclare se nommer Louis-CuillaumeMoM. 
set, être âgé de trente-quatre ans, docttur en médeci« 
à Moulins. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de la Cour de eu-

satiou, qui casse celui rendu par la Cour d'assises dt 

l'Allier pour vice de forme, et renvoie l'affaire en l'An 

où elle se trouve élevant le jury du Puy-de-Dôme. 

M. le président : Prévenu, acceptez-vous la respotw. 

bilité de l'article commençant par ces mots : « l.eapri. 

vilégiés ue veulent pas du droit au travail, » et nuisant 

par cjux-ci : « Vive la Montagne! Vive Ledru-Iîollin!> 

inséré dans le Tiuméro du Républicain démocrate, ait 

date du 3 mai dernier? Cet article serait la reproductk» 

d'un discoure que vous auriez prononcé le l" mai dan 

un banquet offert à Ledru-Rollin ? — R. Il est vrai qn 

j'ai prononcé un discours sur 1 J travail et la propriété, 

mais je n'ai pas autorisé sa reproduction dans lu jour-
nal. 

M. le président : Vous avez assumé cette responsabi-

lité devant le juge d'instruc ion; vous avez même éï 

condamné pour cet article. Aujourd'hui vous changez de 

système. MM. les jurés appréc.eront. 

L'article incriminé est ainsi conçu ; 

AU TRAVAIL ET A LA KlOPBlÉTf. 

Les privilégiés ne veulent pas du droit au travail; ili di-
sent que c'est le communisme, ils prêtèrent le droit «In-
sistance, c'est à dire une hypocrisie et un mensonge- "s * 
ment mieux voir le peupUÉhii'atiio; mendiant, plutôt que 4< 
lui créer des ressources dans le temps du chômage, ressoor-
ces qu'il serait facile d'établir eu organisant, p;

:
r exeBfle, 

des ateliers nationaux permanens, où tous les travaux liuti-
lité publique pourraient être accomplis. 

Cherchons en quoi, jusqu'à ce jour, ont consisté riiyyocW* 

et le mensonge dont nous parlions tout à l'heure, qu'ils 0,1 

décorés du grand mot d'assis ence. ISous trouverons™** 
môoe de 12 centimes, qui, d'abord quotidienne, » été bien-
tôt réduite à deux ou trois fois par seatains. Qiu dites-v»*! 
citoyens, d'une assistance de douze centimes destinée»'1"* 
vivre des familles qui se compaseut en moyenne dé quatre 
cinq membres ? 

Pensez-vous, citoyens, que l'an puisse jouer '
on

?f'L 
cette triste comédie? Pensez- vous que la majorité sociales-

masses travailleuses et souffrantes puisse longtemps cour 

uu front sillonné par les rid;s de la misère, devant en-
cours humilians et dérisoires, dont la satiété et la niau*» 1 

foi fout la base de leur privik-g :? Poiisez-voas qu 'il ue vie 

pas un jour où la terrible expeneiue d ; ctis douleurs M** 
lève pas les parias de l'huminit';? où la société tout eut 
ne comprenne pas que les véritables défenseurs de l»p 

priété sont précisément les hommes qui veulent détruire 
lotisme et le despotisme de la .v.a i'dim? Les prolétaires, -
desquels germent aujourd'hui ces idées sociales, sont apr 
lés communistes ; et le mot est bien appliqué, car '""V^ 
leur est commune; C3 sont les éterrels souffre-douleurs 

communauté de la faim-
Dans l'esprit des riches, le mot communisme et le f°

 t 
cialisme n'ont qu'une même signification. Pour l -'S uo 

qui travaillent ave; énergie et conscience à l'aflrau' ̂  
ment matériel et moral de l'humanité, le privilège ̂ '"^ 
haut qu'il ne faut pas les combattre par le raisonn 

mais par la fourche. P sse ^ 
Nous rions de pitié devant de tels argumens. r"

1
 ^ 

jour la colère ne pas succéder aux dédains! L aveu ^ 
cherchent les socialistes, c'est l'avènement du bien-* 
tous. Quant aux riches, ilr- n'en ont qu'un, c'est d*3 

les fortunes dont l'acquisition, pour la plupart, fer»1 

les hommes du peuple, ,.
 ur

 j/t 
L'avenir, pour les socialistes, c'est l'ignoble w) 

cachots, des casemates et des pontons, avenir lugu ^(jc 
attend, dans notre société pourrie, tous les dévou ^ 
seurs du peuple. Voyez, parmi nou-, n'avons-nous V

 F
, 

moment où je parle, des amis politiques qui sont
 (jS

j 

kne s'unir avec nous que tar le cœur, dans cette t*> ^^ir 
1 groupe autour du chef de la Monta, 

tenseur du travail et de la liberté? 
autour du gr»D 

l'il ei -;i]-Oui, nous buvons au droit au travail, parce qu' 
rollaire du^saleit de la propriété; la propriété ne serfH ^ iv.icitu ocuuv ue; ia propriété; la propriété •-- j-

 i 

assise sur de plus fortes bases que lorsqu'elle s'r
rnS

isp''' 
duit du travail, et la famille, à son tour, ne sera J B ]

e
u* -

durable et plus morale que lorsqu'elle s'appuier* 8 

vail et la propriété. ..
 n0

usdr 

Ainsi donc, en demandant le droit au travai 1, .^fl 
mandons^ en réalité, que la famille et la propriété so 
vegardées de toute atteinte ; et cependant c'est "j^pey 
appellent des partageux ; qu'ils disent donc, ces n ^ \& 

jamais ils ont vu, dans une grande crise PuPu ' al .re '
en

t » ̂  
comme en 1848, le pana de la faim, songer seulet 

1 : —] - . 1 ' 

10 

vir la moindre pnrcelle de ces monceaux d'or, au HU '^p'e* 
quels le riche souille sou ame et abrutit sa raison- .,] 1^ 

pas l'or que cherche le peuple, dans les révolutions H ^ys 

complu; il cherche les douceurs de la famille p«r
KM*,* 

ressources du travail ; il fait comme le géant de 1»
 1

 oU
r£ 

seveii sous des montagnes, de temps en temps n 
fatigué d'une position douloureuse, et alors arrive» 
ges et les tremblemens, 

y 
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au travail, au droit à la propriété ; 
et là seulement sont l'avenir de la 

p U ,«-- ,g repoio, 

^■^"ewlu'^Tu Montagne, au sommet de laquelle 
'" geux athlètes du travail, delaftm.lle, de 

Vive la Montagne ! 
Vive Ledru-Rollin ! 

menl d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

I» PreV 
ention 

été soutenue par M. l'avocat-général 

ureaux-Desétiveaux, avoué à Moulins, a présenté 

ta dëfc^Vi -j-iare le prévenu coupable du délit d'exci-

Lei
ar

LinP et au mépris des citoyens les uns contre 

non »
la

 g" admet en sa faveur des circonstances atte-

lé» 
Di^'nr condamne Louis -Guillaume Mousset a six 

ta raisonnement et à 1,000 francs d amende, 

pois.
 d itm*f 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

Présidence de M. Frémont. 

Audience du 4 février. 

•FIDÉLITÉ DE COMPTE-RENDU. — COMPÉTENCE. 

f!nnr d'assises a adopté, par l'arrêt dont nous don-
La

 i <■ bas le texte, la doctrine déjà consacrée par un 
toMf Haute-Cour de justice et par un arrêt de la 
ARR

^
1

 A cassation (Voir hGazelte des Tribunaux du 16 

1850) sur ia question de savoir si les Cours et 

uX
 sont encore compétens pour connaître du dé-

trlb
,
un

s«iité dans le compte-rendu des audiences, 

^lîîrétae la Cour d'assises : 

' wU^ùestion de compétence : ,,«,,. 
" ? ^aérant que l'article msere dans le journal la Soh-
' Ti'mocralique de Loir-et Cher, numéro de septembre 

fit cent quarante-neuf, signé J. Déplace, proprietain-
■ intitule : Comment d'une petite affaire on en fait une 

^-'■'commençant par ces mots : 

CHRONIQUE 

• le"* 

j 

en 

SB 

ES6, et finissant par ceux-ci : « 
COU 1 **! . 

Vous voyez des dis-
Du roi des barbares, du 

'"P^t '
an

 résumé complet de tous les faits qui se sont passés 
.*

 é
'
 ce

 de la Cour d'assises de Loir-et-Cher, du onze août 
îhuit cent quarante-neuf et qu'il doit être considéré comme 

"n véritable compte-rendu de celle audience. 
Considérant que l'article 16 de la loi du vingt-cinq mars 

*l huit cent vingt-deux a directement attribué ia connais-
unce du délit de compte-rendu it fidèle et dé mauvaise foi 

iuces qui ont tenu l'audience à laquelle le compte-rendu 
« rapporte- qu'il a été maintenu aux termes exprès par la 
loi du huit' octobre mil huit cent trente, qui a pris soin de 

distinguer par son article 3 cette nature spéciale d'infrac-
uons des délits politiques et de presse, qu'elle a soumis d'une 

mànière générale au jury; 
, Considérant que le décret du 6 mars 1848, et la loi du 

11 autH de la même annte, ont laissé intactes les dispo-
sitionsde l'article 16 de la loi du 25 mars 1822 et de l'arti-
cle 3 de la loi du 8 octobre 1830; que l'article 83 de la Cons-
titution, en saisissant le jury, comme l'avait fait la loi du 8 
octobre 1830 des délits de la presse, n'a point abrogé la dis-
tiuction établie par l'article 3 de cette loi ; que dès lors ledit 
article 3 doit être rangé parmi les lois exis antes, dont la 
Constitution, par son article 112, a conservé le maintien; 

Au fond : 
(L'arrêt examine ici la question de fait.) 

L'arrêt condamne le gérant de la Solidarité démocra-

tique à trois mois de prison et 1,000 fr. d'amende. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

23 février 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Sisteron, arrondissement de ce 
nom (Basses-Alpes), M. Machemin, ancien juge de paix, mem-
bre du conseil-général, en remplacement de M. Bontoux, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Cintegabelle, arrondissement de 
Muret (Haute-Garonne), M. Laye, juge suppléant au Tribunal 
de première instance de Muret, en remplacement de M. Abo-
lit; 

Juge de paix du canton de Fousseret, arrondissemet de Mu-
ret (Haute-Garonne), M. Naves, suppléant actuel, en rempla-
cement de M. Amiel, démissionnaire; 

Le même décret contient la disposition suivante : 

La nomination de M. Boulin aux fonctions de suppléant du 
juge de paix du canton de Libourne, arrondissement de ce 
nom (Gironde), est révoquée. 

Par décret du président de la République, en date 

du 23 février 1850, ont été nommés : 

Suppléant du juge de paix du canton d'Oyonnax (Ain), M. 
'',j°

on
-lite-Antouiu Nicod, maire d'Arbent; — Du canton 

aUulchy-le-Chàtéau (Aisne), M. Eugène-Casimir Dugué,' pro-
priétaire et maire; — Du canton de Quérigut (Ariége), M. 
!v

c
.j' Cayrol, propriétaire et maire; — Du canton d'Oust 

(Ariegp)
l
 MM. Auguste-Delille Roquemaurel, licencié en 

r°it, maire d« Vie, et Jacques Azéma, maire de Contiens, 
membre du conseil d'arrondissement; — Du canton de Sainte-
p 'wx (Ariége), M. Paul -Louis-Gustave-Maurice de Saint-
J'

1
", propriétaire; — Du canton de Coulibeuf (Gal-

iaos), M. Laurent-Michel Lesaux , propriétaire; — 
P canton de Cadours (Haute-Garonne), MM. Louis-Marcelin 
^colles, maire de Cadours, et Giles Troyes, maire de Cox; 

Q "
U
 4' arrondissement de Bordeaux (Gironde), M. Michel-
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eJ. M, Pierre-Paul Sylvain Cavallier, avocat. 

5^d 

AVIS. 

ernaudes d'abonnement ou de renouvelle-

PARIS. 25 FEVRIER. 

Le gouvernement a reçu, par le télégraphe, des nou-

velles d'un grand nombre do départemens. La journée du 

24 février s'est passé dans le plus grand calme. 

(Moniteur.) 

La Cour de cassation a procédé aujourd'hui, en au-

dience solennelle, sous la présidence de M. le premier 

président Portalis, à la réception de M. Leroux de Bre-

tagne, nommé conseiller à la Cour, en remplacement de 

M. de GaujaL Le récipiendaire, introduit par les con-

seillers Quéuault et Fauslin Hélie, n prêté le serment 

professionnel et a été invité par M. le premier président 

à prendre place parmi les membres de la Cour. L'aUdien-

ce splennelle a été immédiatement levée. 

M. le conseiller Leroux de Bretagne sera attaché à la 

chambre des requêtes. 

— Toutes les chambres de la Cour d'appel sont con-

voquées pour le vendredi 1 er mars, à onze heures, à l'ef-

fet de juger, à huis-clos, un appel , en matière discipli-
naire. 

— Une cause qui paraît devoir offrir de l'intérêt, a été 

inscrite aujourd'hui au rôle de la première chambre de 

la Cour d'appel. 

M. Fessart est, depuis 1805, fermier d'étangs et bois 

ayant appartenu dans le principe à M. Sièyes, puis à 

l'empereur, et eiiûn compris dans les biens de ia liste 

civile, sous les règne? qui oat suivi la chute de l'empire. 

Il est appelant d'un jugement rendu le 6 juin 1848 entre 

lui et M. Vavin, liquidateur de la liste civile, et qui re-

jette sa demande en indemnité pour raison d'un préju-

dice considérable que lui auraient causé l'invasion du 

gibier sur les récoltes et la submersion des étangs. 

C'est sur cet appel qu'intervient devant, la Cour le roi 

Louis-Philippe, comte de Neuilly, prenant domicile à 

Claremont, en Angleterre, en soutenant qu'il n'a été 

* frappé, depuis le 24 février 1848, d'aucune incapacité lé-

gale, et que le séquestre placé sur ses biens, non plus 

que la liquidation confiée à M. Vavin, ne font point obs-

tacle, sauf la surveillance réservée à ce dernier ou au mi-

nistre des finances, à ce -que Louis-Philippe suive lui-

même, comme partie principale, toute instance judiciai-

re concernant ses biens. — Au surplus, l'intervenant, 

comme M. Vavin, conclut à la confirmation du juge-

ment. 

Nous reviendrons sur cette affaire lorsqu'elle aura été 

plaidée. 

— La Cour d'appel (1" et 2e chambres réunies), sta-

tuera, lundi 4 mars, sur une cause qui lui est renvoyée 

par la Cour de cassation, par suite de cassation.d'un ar-

rêt de la Cour d'appel d'Amiens, sur une question de 

droit en matière de démission de biens par ascendans. 

A la même audience, sera de nouveau portée la deman-

de de M. Goupy, ancien banquier, à fin de réhabilitation 

commerciale, après faillite ; demande dont le rapport a 

été fait par M. le conseiller Amelin, à l'audience du 14 

janvier dernier. (Voir la Gazette des Tribunaux du 15 

janvier.) 

— Le procureur de la République près le Tribunal de 

première instance de la Seine, a fait ordonner la saisie 

d'un écrit intitulé : Le 24 Février, par M. Ledru-Rollin, 

comme contenant les délits : 1° Excitation à la haine et 

au mépris du Gouvernement de la Répnblique ; 2° d'ex-

citation à la haine et au mépris des citoyens les uns con-

tre les autres; 3" d'offense envers la personne du prési-

dent de la République. 

— Le procureur de la République vient de faire dres-

ser procès-verbal de contravention à l'art. 1" delà loi du 

10 décembre 1830, contre les imprimeurs des affiches 

concernant les réunions électorales qui ont été apposées 

sur les murs de la capitale ou de la banlieue hier et au-

jourd'hui. 

L'administration a donné des ordres pour faire enlever 

les affiches ainsi indûment apposées. 

— M. Eugène Bareste, rédacteur en chef de la Répu-

blique, a'reçu aujourd'hui une citation, à la requête de 

M. le procureur-général de la République, pour compa-

raître, le mercredi 6 mars prochain, devant la Cour d'as-

sises de la Seine, comme ayant publié, dans le numéro 

du 24 octobre 1849, une lettre signée par les membres 

du comité des proscrits de Londres. 

Une semblable citation a été envoyée à M. Victor Hen-

nequin, gérant de la Démocratie pacifique, qui a aussi 

publié cette lettre. 

—- Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises de la Seine, pendant la première quin-

zaine du mois de mars prochain, sous la présidence de 
M. le conseiller d'Esparbès de Lussan : 

Le 1", fille Boll, vol par une ouvrière où elle travail-

lait ; Meunier, vol par un homme de service à gages , 

Robert et Riotte, vol avec escalade et effraction ; — Le 2, 

fille Martin, Mallarbeaux, Lallier et Perret, vols par des 

hommes de service à gages et recel ; — La 4, Moreau, 

vol par un employé à l'administration des postes; Dupré, 

Gerbaut, Merry et Marinier, vol avec fausse clé ; — Le 

5, Boullet et Barthélémy, vol conjointement, la nuit; 

Valois, vol de complicité, la nuit, sur un chemin public ; 

— Le 6, Bareste et Henm-quin, délit de presse, journaux 

la République et la Démocratie pacifique ; — Le 7, Gau-

thier, vobj par un domestique ; Lebouette, détournement 

par un commis salarié ; — Le 8, Guillemeteau, faux en 

écriture privée ; Lap enuière, attentat à la pudeur avec 

violence ;—Le 9, Duru, attentats à la pudeur sur des en-

fans dont il était l'instituteur ; — Le 11, Crugy, délit de 

presse, journal le Courrier de la Gironde; — Le 12, 

Gouverneur, vol par un domestique ; Delescluze, Pillette. 

Crevât et autres, affaire de société secrète dite la Soli-

darité républicaine; — Le 13, Lévêque, attentat à la 

pudeur et viol sur la fille de sa femme ; — Le 14, Féron, 
viol sur sa liile. 

— La plus grande partie de l 'audience de la 6e cham-

bre a été consacrée samedi dernier aux débats du pro-

cès auquel a donné lieu la polémique engagée, il y a 
quelque temps dans les journaux, entre M. Jacquesson, 

l'auteur du vin de Champagne à bon marché, et les an-
ciennes maisons de commerce qui ont maintenu leurs 

prix. M. Jacquesson se trouvant blessé par certaines ex-
pressions des réclames de ses adversaires, avait porté 
contre eux une plainte en diffamation. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Paillet pour M. -j 

Jacquesson, et M" Dain pour ses adversaires, a condam-

né ceux-ci en 100 francs d'amende et 1,000 francs de 

dommages-iméfêts. Ce jugement, qui intéresse tout un 

important commerce, et que nous regrettons de ne pou-

voir reproduire, par suite des prohibitions de la loi, a été 
immédiatement frappé d'appel. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 7 février, de la mise en jugement, devant le 

1" Conseil de guerre, de tout un poste, sergent en tête, 

qui, étant préposé à la garde de ia maison centrale de 

Melun, avait pendant la nuit percé l'une des barriques de 

vm déposées sur le port, confiées à la foi publique, et 

s'étattut tous enivrés. Le Conseil de guerre, appelé à 

statuer sur ce'.te soustraction frauduleuse, condamna le 

sergent Maiher, le caporal Lamblin et les fusiliers Sehmitd 

et Haas à la peine de cinq années de réclusion; le nommé 

Gouet fut condamné à six ans, et Tircot, remplaçant et 

récidiviste, fut condamné à dix ans de la même peine, et 

tous à la dégradation militaire. 

Ces six militaires se pourvurent en révision contre le 

jugement de condamnation. Aujourd'hui, le conseil de 

révision, présidé par M. le général François, comman-

dant l'une des brigades de la première division, s'est 
réuni pour statuer sur leur pourvoi. 

M. de Marguerit, capitaine d'état-major, membre du 

conseil, remplissant les fonctions de rapporteur, a ex-

posé les faits et circonstances de cette cause, et, tout en 

signalant la gravité de la peine prononcée contre les ac-

cusés, a déclaré que la procédure lui paraissait régu-

lière, et la peine légalement appliquée. 

W Cartelier et M" Robert Dumesnil ont présenté le 

pourvoi. Le premier avocat a soutenu un moyen de cas-

sation tiré de la violation de l'article 58 du Code pénal 

ordinaire, en ce que le Conseil de guerre a fait applica-

tion de cet article à Tircot, qui avait été condamné pré-

cédemment à plus d'un an d'emprisonnement pour un 

simple délit puni de peines correctionnelles. 

Le défenseur a soutenu que la condamnation correc-

tionnelle ne pouvait servir de base à une récidive appli-

cable à des faits déclarés crime et passibles de peines af-

flictives et infamantes; qu'ainsi le Conseil, en se fondant 

sur cet article 58 pour appliquer à Tircot le maximum de 

la peine de la réclusion, avait commis une erreur capitale 

qui devait entraîner l'annulation du jugement. 11 a invo-

qué, à l'appui du pourvoi, l 'opinion soutenue par MM. 

Faustin Hélie et Chauveau, qui s'accordent à dire que les 

articles 57 et 58 du Code pénal laissent une lacune dans 
notre législation criminelle. 

M. Picher de Grandchamp, colonel d'artillerie, com-

missaire-général du Gouvernement, s'associant aux con-

clusions du défenseur, a conclu à l'annullation du juge-
ment. 

Le Conseil, après une longue délibération, faisant 

droit à ces conclusions, a déclaré que le premier Conseil 

de guerre avait fait à Tircot une fausse application de la 
loi pénale, et a prononcé la cassation du jugement. 

Gette décision, quoique relative à un fait concernant 

Tircot seul, profite néanmoins aux autres condamnés, 

qui sont tous renvoyés devant le 2
e
 Conseil de guerre 

pour être jugés de nouveau. 

— Les allures suspectes de deux jeunes Italiens qui, 
sans avoir à Paris de* recommandations ni de patronage, 

se livraient à des dépenses de beaucoup supérieures à 
leurs ressources présumées, avaient éveillé depuis quel-
ques jours l'attention de la police. Uue enquête secrète 
ayant eu lieu dans le but de savoir d'où provenait l'ar-

gent qu'on leur voyait dépenser avec une extrême facili-

té, il fut constaté qu'ils n'avaient, depuis leur arrivée à 
Paris, reçu aucune somme, qu'on ne leur connaissait ni 
revenus ni industrie, et qu 'ils n'avaient de rapports avec 
aucun banquier ni avec des compatriotes par l'entremise 

desquels ils pussent recevoir des subsides. Une surveil-

lance fut dès^lors exercée sur ces deux individus, et le 
résultat de cette mesure fut de faire découvrir bientôt la 
source coupable où ils puisaient l 'aliment de leurs pro-
digalités. 

On les vit ainsi se mettre d'abord en rapport avec M. 

Petin, graveur, rue de Lafeuillade, 7, auquel ils portè-

rent un coin d'acier du module des matrices sur lesquel-

les se frappent à la Monnaie les pièces de 50 centimes, 

demandant à cet artiste de graver la couronne de chêne 
et les mots : Empire français, formant l'exergue; puis 

s'adresser successivement à deux autres graveurs égale-

ment habiles, M. Decourcelle, galerie Montpensier, 40, 

au Palais-Royal, et M. Blondel, rue Richelieu, 38. A cha-

cun de ces graveurs, les deux étrangers commandaient 

un travail incomplet, de façon à ne pas inspirer de dé-

fiance, tout en arrivant à ce résultat d'obtenir en défini-

tive des poinçoins complets à l'aide desquels peut être 
frappée de la monnaie fausse. 

Une fois la certitude acquise des coupables manœu-

vres de ces deux individus, des mandats furent décernés 

contre eux par le préfet de police, mandats en exéen -

tion desquels ils ont été arrêtés tous deux ce matin an 

moment où, sortant de l'atelier d'un des graveurs, ils 
passaient devant le poste des gardes républicains à la 
pointe Saint-Eustache. 

Conduits immédiatement à la Préfecture et mis à la 
disposition de la justice, ils ont assisté à des perquisi-

tions auxquelles il a été procédé sans retard à leurs deux 

diflérens domiciles. Chez le premier, on a trouvé et saisi 

trente-trois poinçons û'acier gravés de lettres et de chif-

fres; trente-six rouleaux de chacun cinquante pièces 

fausses de 50 centimes; deux cents pièces semblables 

daus un sac,- une matrice, des outils, du mercure pour 

blanchir et les matières propres à argenter les mé-
taux, etc. 

Chez leseconi, on a saisi, outre un trousseau défaus-

ses clés et un livre de messe, un balancier monté sur un 

établi (pour frapper monnaie) , deux matrices, un dé-

coupoir, vingt paquets de rondelles de cuivre argenté, 

préparées pour être frappées, quatre cent quatre-vingt-

dix-huit pièces toutes fabriquées, des limes, des mar-' 

teaux, des métaux en quantité, cuivre, étain, maille-

chort, etc. 

Ces deux individus qui, comme on le voit, se livraieut 

en grand à la fabrication de la fausse monnaie , ils étaient, 

en outre, détenteurs d'une correspondance de laquelle il 

résulte qu'ils faisaient des envois considérables de faus-

ses pièces à l'étranger. 

— Hier dimanche, au milieu de la foule qui encom-

brait les galeries du Musée au Louvre, les agens du ser-

vica de sûreté ont arrêté en flagrant délit de vol trois 

tireurs bien connus d'eux. Sur l'un de ces malfaiteurs on 

a trouvé deux mouchoirs de femmes brodés et garnis de 

dentelles, une bourse bien garnie et un portefeuille à de» 

initiales différant des siennes, mais dans lequel il avait 

placé sa carte d'électeur. 

Ces trois individus sont des repris de justice. 

DÉPARTEMENS. 

MOSELLE (Melz), 20 février. — Le gérant du journal le 

Républicain de la Moselle a comparu hier devan/ le jury, 

comme inculpé d'avoir cherché à violer la paix publique 

en excitant le mépris et la haine des citoyens les uns 

contre les autres, en excitant la haine et le mépris contre 

le Gouvernement, et en portant des offenses au président 
de ia République. 

M. E. Quesne était assisté de M* Louis, du barreau de 
Nancy. 

M. Sérot, premier avocat-général, remplissait les fonc-
tions du ministère public. 

Acquitté sur le chef d'offenses envers le président, 

d'excitation à la haine et le mépris contre le gouverne-

ment, mais reconnu coupable du délit d'excitation à la 

haine et au mépris des citoyens les uns coutre les au-

tres, la gérant du Républicain a été condamné à la peine 

de deux mois de prison et 2,000 fr. d'amende. 

Bourse de Paris du 25 Février 1 8SO« 

AU COMPTANT. 

5 0(0j. 22 sept 95 75 
41r20i0 j. 2i sept.. 
4 0[0 j. 22 sept 75 — 
3 0[0 j. 22 juin 57 50 
5 0[0(empr. 1848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 2300 — 
Rente de la Ville. . . . ■ 
Obligat. de la Ville. . 
Obi. Empr.25mill.. 1180 — 
Oblig. de la Seine... 1075 — 
Caisse hypothécaire.. 

Jouiss. Quatre Can. . 70 — 

ZincVieille-Montag.. — — 
Naples 5 0(0 c. fioth. 93 25 
5 0(0 de l'Etat rom.. 79 \\\ 
Espag.3 0[0detteext. — — 

— 30]0detteint. 29 — 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 98 3 4 
— 1842... 98 3(4 
— Bq. 1835... — -

Emprunt d'Haïti.. . . — — 
Piémont, 5 OpO 1849. 88 50 

— Oblig. anc. 970 ~ — 
— Obi. nouv. 957 50 

Lots d'Autric. 1834. 370 — 

FIN COURANT. Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Deraicf 
cours. 

5 0j0 (Empr. 1848) fin c... 
96 30 

53 25 

96 40 

58 25 

95 40 

57 50 

95 70 

57 50 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r - g-
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. àBàle. 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. 

Orléans à Vierz. 310 -
200 — 200 — Boul. à Amiens. — 
170 — 170 - Orléans à Bord. 408 75 
790 — 780 — Chemin du N.. 457 50 
555 — 556 25 Mont, à Troyes. 
250 - 247 50 Paris à Strasbg. 353 75 
200 — 200 - Tours à Nantes. 257 50 
116 25 115 — 

Auj. 

310 — 

407 50 
451 28 

351 25 
252 50 

■ Cenerentola sera chantée pour la dernière fois do \ \ sai-
son, ce soir mardi, au théâtre Italien, avec Lablacbo pour 
Don Magnifico, Ronconi, Lucchesi, et Mlle d'Ai gri; i! y

 a 
grand empressement de la part des dilettanti, qui veulent 
rendre hommage au maestro Rossini en appU u lissant un 
de ses plus beaux chefs-d'oeuvre. La soirée, au oéuéfiee de 
Mme Persiani, est toujours annoncée pour demain mercredi. 

— A l'Opéra-Comique, 50' représentation de la Fée aux 
Roses, avec M"

18
 Ugalde. A voir la foule prendre place dans 

la salle, à entendre les bravos et les applaudissement, on se 
croirait aux premières et brillantes soirées qui ont s gai\é ces 
beau succès. 

— Le Vaudeville tient un grand succès en dehors de son 
genre habituel. Les Secrets du Diable, cette fééi-ie magique à 
grand spectacle; est une curiosité des plus rernarquables. 
M. Delaunoy, M'"' P. Ernest, Bader, Renaud, Cico e, Louisa. 
chargés des principaux rôles, vient se joindr ; une briiiante 
mise en scène des plus originales et des plus compliquées. 
Aujourd'hui mardi on finira par les Siisons vivantes. 

THÉÂTRE DE LA PORTE-ST-MAUTIN. — Hernie le Dasckampa 
et Jocko, bien qu'ils soient toujours en grand--, faveur auprès 
du public, vont très incessamment céder la place à Camille 
Desmoulins, drame en cinq actes, auquel on peut prédire a-
vec certitude un immense succès. 

— La brillante représentation qu'on donn Î anj >urd'hui au 
Théâtre Montansier, au bénéfice d 1 M"« Nathalie, >c compose 
ainsi : Gabrielle, par la Comédie-Française; D vi-er pour 
Régner, par le Gymnase; La Marquise de PrUiiii i b, par la 
bénéficiaire. Le spectacle finira par le Tigre de Bengale. Pres-
que toute la salle est déjà louée. 

SPECTACLES DU 26 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

THÉATREDELA RÉPUBLIQUE. — Le Misantbro; \ 
OPÉRA COMIQUE. — La Fée aux Roses. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Cenerentola, 
ODÉON. — François le Champi. 
THÉÂTRE HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Df.me de trèfle, les Secte s i 
VARIÉTÉS. — Une Tutelle, Ursus, Lully. 

GYMNASE. — Un Coup d'Etat, les Bijoux indiscrets, la Bissue. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Mon ami, Rosette. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Henriette, Jocko. 
GAITÉ. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — Les Qoatre Fils Aymon. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE — Les Premières Armes de Jocrisse, Pierrot. 
FOLIES. — Blanche et Blanchette. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Ver luisant. 

ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit lie. ires. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime; -etc. 

Diable 

Ventes immobilières. 

AWaiENCE DES CRIÉES. 
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Poursuivant ; 

.s 2* A M* Ernest Moreau, avoué, place des Vos-
ges, 21 ; 

3° A M* Jaussaud, notaire à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 61. (811) 

Pari» 2 M ITCttWIC! RUE NEUVE-DU-
ifiMoUllà LUXEMBOURG. 

Etude de M* GAULL1ER, avoué à Paris, rue Mou-
thabor, 12. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, deux heures de relevée, en deux lots qui 
pourront êire réunis, le samedi 23 mars 1850, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-du-
Luxembourg, 33 ancien et 49 nouveau, et boule-
vard de la Madeleine, 3 ; 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-du-
Luxembourg, 31 ancien et 47 nouveau. 

Revenu du 1" lot, environ : 24,400 fr. 
Revenu du 2e lot, environ : 26,400 fr. 

Mises à prix. 

Premier lot : 220,000 fr. 
Deuxième lot : 380,000 fr. 

Total. 600,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, 
1° Audit M" GAULL1ER, dépositaire du cahier 

des charges et des litres ; 
2° A M" Maës, avoué présent à la vente, rue de 

Grammont, 12; 

3° A Me Guénin, notaire à Paris, place de la 

Concorde, 8, (812) 

*- MAISON RUE CORBEAU. 
Etude de M' POISSON-SÉGUIN, avoué à Paris, iue 

Saint-Honoré , 345. 

Adjudication après baisse de mise à prix, le 
mercredi 6 mars 1850, une heure de relevée, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, à Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Corbeau, 25. 
Celte maison se compose d'un corps de bâti-

ment sur la rue, d'un bâtiment en aile à gauche, 
d'un autre corps de bâtiment à la suite de celui 
en aide ; cours, et terrain propre à faire cour ou 

jardin. 

Superficie, 400 mètres environ. 

Une partie du rez-de-chaussée est occupée par 
un teinturier. 

Mise à prix réduite : 40,000 fr. 
Produit de la partie louée, 0 bit) fr. 

Contributions, eaux, éclairage et concierae 
1,104 fr. 19 c. s ' 

S'adresser pour les renseignemens : 

1- A M- POISSON-SÉGUIN, avoué poursuivant, 
rue Saint-Honoré, 345; 

2* A M' Migeon, avoué à Paris, rue des Boi s-
Enfans, 21 ; 

3» A M* Roubo, avoué, rue Riche! ien, 47. 

(813) 

Mil 
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Paris RUE DES LIONS-SAINT-

jm PAUL. 

Adjudication le samedi 9 mars 1850, au Palais 

de-Justice, à Paris, une heure de relevée, 

D'une grande et belle MAISON avec cours, écu-

ries, remises et dépendances, sise a Pa-iis, rue des 
Lions-Saint-Paul, 7 (9' arrondissement. 

Cette proprié.é, eu parfait état de construction 

et d'entretien, est constamment occupée par les 

officibrs supérieurs de la garnison de Paris. 

D'apiès la déclaration de la propriétaire, le re-

venu annuel et certain de cet immeuble, dont 

plusieurs appartenons sont loués meublés, peut 

être évalué à 10,000 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser : 

1» A M' Maës, avoué, rue de Grammont, 12; 
2" A M* Dyvrande, avoué, rue Favart, 8, dépo-

sitaire d.is litres ue propriété ; 

3° Â M* Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 87 ; 

Et sur les lieux. (81 4) 

D'une MAISON et dépendances, sises à Essonne, 

Grande-Kue, 61, arrondissement deCorbeii. 

Produit annuel, environ 6,300 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adr>"sser pour les renseignemens : 

A M* BELLAND, et à M* Varin, avoué, rue Mont-

martre, 139. 

-"'.MAISON RUE DU HARLAY. 
Etude de M' Ed. CHÉKON, avoué à Paris, rue 

Louis- ie Grand, 37. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de ta Seine, le mer-

credi 13 mars 1850, deux heures de relevée, 

D'nne grande et belle MAISON avec jardin et 

dépendances sis à Pans, rue du Harlay, 9 et 9 bis, 

quartier du Marais. 

Occupée par la pension de Mme Lemaire, dont 

le bail expire le 1" avril 1850. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» Audit M* Ed. CHÉKON, rue Louis- le-Grand, 

37; 
2° A M» Varin, avoué à Paris, rue Montmartre 

139; 
3° A M' Boudin de Vesvres, notaire à Paris, rue 

Montmartre, 139. ' 815) 

p-is MAISON A ESSONNE. 
Etude de M* BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. 

Vente en l'audience dessaisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, sur folle enchère, au 

Palais de-Justice, à Paris, deux heures de relevée 

le 7 mars 1850, 

S'adresser pour les renseignemens : 1° A M* 

GUYOT-SIONNEST, avoué dépositaire d'une copie 

du cahier d'enchères ; 2» à M* Delorme, avoue, 

rue Richelieu, 95; 3» à M' Migeon, avoué, rue des 

Bons-Enfans, 21 ; i" à M" Dufonr, notaire, rue 

des Filles-St-Thomas, 13 ; 5° à M. Sergent, syndic, 

rue Pinon, 10. 

Paris dit ENTREPOT 

ETABLISSEMENT . 
Etude de M* AVIAT , avoué à Paris, rue Rouge 

mont, 6. 

Vente sur baisse de mise à prix, le samedi 16 

mars 1850, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, 

D'un vaste ÉTABLISSEMENT connu sous le nom 

d'Entrepôt du Nord, sis à laChanelle-Saint-Denis, 

Grande-Rue, 143. 

Mise à prix: 150,000 fr. 

1" mise à prix : 500,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M' AVIAT, avoué poursuivant, déposi-

taire des plans et ces titres de propriété ; 

2° Au bureau de la liquidation des sociétés 

Heim, place de la Bourse, 7; 

El sur les lieux pour voir l'établissement 

MÀISOH ROE ALBODY. 
Etude de M* CALLOU , avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

Vente sur surenchère, aux criéos du Tribunal 

civil de la Seine, le jeudi." mars 1850, 

D'une MAISON à Paris, rue Albouy, 15 bis an 

cien, formant l'encoignure des rues Albouy et des 

Vinaigriers. Cène maison, en avril 1849, a été 

mise à prix à 25,000 fr. 

Mise à prix: 21,000 fr. 

S'adresser à M" CALLOU, Ernest Moreau, Jolly, 

Guidou, Cheuvreux, Delorme, avoués, et Poumei, 

notaire à Paris. 

TROIS MAISONS A PARIS. 
Etude de M* GUYOï-SlONNEST, avoué, rue de 

Grammont, 14. — Vente en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, sur baisse de mise 

prix, le mercredi 6 mars 1850, 1° d'une MAISON 

sise à Paris, rue de Douai, 1. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

2° D'une autre MAISON, même rue, 3. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

3» D'une MAISON rue Percier, 2. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

p- MAISON PASSAGE CHOISEOL. 
Etude de M* RENDU, avoué à Paris, rue du 29 

Juii.et, .3. 

Adjudication, le 6 mars 1850, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, deux heu-

res de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, passage Choiseul, 

67. 

Sur la mise à prix de 15,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" RENDU ; 

2° A M* Pettit, avoué, rue Montmartre, 137; 

3° Et à M« Pelineau, notaire, rue de la Paix, 2. 

(819) 

p- is MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de M' GÉNESTAL, avoué à faris, rue Nve-

des-Bons-Enfans, 1. 
A vendre ou à louer, une MAISON DE CAMPA-

GNE, sise à Ciamart-sous-Meudoii, conliguë à la 

forêt, pouvant loger plusieurs familles, compre 

uanl vaste maison de maître, maison de jardinier, 

écurie, remise, resserre, jardin à l'anglaise et po 

tager, piècu d'eau emp lUsonnéa, peut bois; le 

tout d'une contenance de 1 hectare 54 centiares 

(à 6 myriamèires de Paris, par le chemin de la 

rive gauche). 

S'adresser auditlP GÉNESTAL, et sur les lieux 

au jardinier. 

ter au siège de la Compagnie du 1" au 15 mars 

prochain, de midi à quatre heures, pour retirer 

leurs cartes d'admission, en produisant leurs ti-

tres nominatifs ou certificats de dépôt, ou en dé-

posant les titres au porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au 
siège de la Compagnie. 

Par ordre du conseil, 

Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPEYRIÈRE . (3418) 

» Vingt actions donnent droit à 

» même actionnaire ne peut réunir v
°'Ï 

» voix. » P' us d» ^ 

Le secrétaire -générale de la c 
LAURAS. ' 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE 1ER 
DE ROUEN AU HAVRE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-

semblée générale semestrielle prescrite par l'ar-

ticle 39 des statuts aura lieu le 30 mars 1850, à 

tri is heures après midi, au siège de la Compa-

gnie, rue d'Amsterdam, 15, à Paris. Les action 

naires propriétaires ou porteurs de vingt actions 

au moins, soit eu titres, soit en certificats de dé-

pôt dans la caisse de la Compagnie, qui désire 

ront assister à cette assemblée générale, devront, 

aux termes de l'article 41 des statuts, se présen 

CHEMIN S FERS ROUEN AU HAYRE. 
MM. les porteurs d'obligations des emprunts 

contractés pa,* la Compagnie du chemin de fer 

de Rouen au Havre en 1845 et 1847, sont préve-

nus que les obligations de l'emprunt de 1845 

portant les n°s 9900 — 9892 — 9887 — 9850 — 

9852 — 9820 — 9884 — 9844 - 9836 — 9872 — 

9833 — 9898 — 9843 — 9882 — 9846 — 9879 — 

9848 — 9802 — 9865 — 9804 — 9880 — 9801 

et les obligations de l'emprunt de 1847, portant 

les n" 992 — 982 — 984 — 901 — 940 — 936 

— 924 — 930 — 933 — 987 — 969 , désignées 

par le sort au tirage du 22 février présent mois, 

seront remboursées à raison de 1,250 fr. chacune, 

à partir du 1*» mars prochain, au siège de la 

Compagnie, rue d'Amsterdam, 15, à Paris. 

Par ordre du conseil, 

Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPEYRIÈRE . (3417) 

CHEMIN DE FER DE PARIS A 
ORLÉANS. 

MM. les actionnaires sont informés que l'as-

semblée générale ordinaire aura lieu le mer-

credi 27 mars prochain, à deux heures et demie 

de l 'après-midi, salle Herz, rue de la Victoire, 38 

Extrait des statuts : « Les actionnaires por-

» leurs de vingt actions QU plus doivent, pour 

>> avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 

» déposer leurs titres au siège de la société, rue 

» Grange-Batelière, 4, trois jours au moins avant 

» celui de la réunion, et il est remis à chacun 

» d'eux une carte d'admission à l'EESémblée. — 

» Cette carte, qui est nominative et personnelle, 

» indique le nombre d'actions déposées. — Les 

» certificats de dépôt donnent droit, pour les dé-

>> pôts de vingt actions ou plus, à la remise de 

» cartes d'admission à l'assemblée générale, lors 

» qu'elles sont demandées dans le délai fixé. 

MINES D'OR DE LA 
SEPTIÈME DÉPART. 

Au HAVRE pour SAN-FRANCISCO 

Le magnifique paquebot fin voilier \ 

port de 1 ,200 tonnaux, ayant de sup
er

ùE6Tl " 
nagemens, pour les passagers, partira ]pLeitl

ï-
S'adresser : à Paris , à M. TH. P

I0Get
 ? S 

RprpèrA affrptpnr* ' i 

SOUERY fils et C-,
 arm 

Bergère, affréteur; 

Au Havre, à MM 

VINS DE BORDEAUX 
S* c. la bout. 9© fr. la pièce. 4o
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Vinssup.à60 et 75 c. lab., 175 et20o7ï' 
Vins fins de 1 à 6 fr. la bouteille, 300 à 1 aîv

5
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la pièce, rendus sans frais à domicile. k 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUlGXov -

RUE NEUYE-ST-AUGL'STIN U L ^ 
 (3$n 

EAU TONIOÙÊT^ 
Parachute des ciieveax 

Découverte incomparable par sa vertu ' 

tée par Clialmin, rue de l'Hôpital, 40 £ D^-

— Cette eau arrête la chute des cheveux r-

fait croîlre en très grande quantité. L'effi*' ^ 

de la formule est garantie en deux mois p
C
*
tl! 

flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez A. Norman/' 

(341? 

passage Choiseul, 19. (AfTr.) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS, t 
lient les mêmes articles qoefeue M"'» MA sa 

EAU pour TEINDRE les CHEVEUX et la BARBE à la"""' 

nute,en toutes nuances et pour toujours etcit" 
DE T URQUIE pour enlever les taches de rous*? 

— Prix de l'article : 6 fr. (salon pour teindre'' 
magasin, rne Richelieu, 67, nouveau 65 D* 

cochôre, à l'entresol. (On expédie.) (3363) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ASSURANCES CONTRE LES FAILLITES, 
1», BUË »E LA BANQUE. A PARIS. 

Au moyen d'une prime qui varie de 0 12 c. 1 12 à 1. 50 pour 0(0 du chiffre d'affaires annuelles, tout assuré est indemnisé du montant des pertes qu'il 

peut subir. S'adresser au siège de la société, à Paris; et dans les départemens aux repré;entans de la Compagnie, dans chaque chef-lieu d'arrondissement. 

(3399) 

Assemblée générale définitive de la Compagnie 

française d'irrigation. 

Le lundi 4 mars, à rept heures et demie précises du 
soir, passage Jouflroy, salle de l'Institut polytechnique, à 
l'effet de procéder à la nomination d'un liquidateur défi-
nitif aux lieux et p'acc de M. Cosseret, administrateur 
judiciaire démissionnaire. 

Ju'es BORDOT, 
actionnaire et mandataire d'actionnaires. (3415) 

RHUMES 
CATARRHES, 

ENROIJEMENS 

et IRRITATIONS 
DE POITRINE. 

Les pro eMseurs Ue la 1- acuité Oe me .ecine ont OFFICIEL-

LEMENT constaté I'EFFICACITÉ du SIROP et de la PATE 

de NAFÉ contre ces affections. — Dépôt rue Richelieu, 
26, et dans chaque ville. — Prix : 76 c, et 1 fr. 25 c. 

(3330) 

SIBOP LAROÏE D ECOPiCES D'ORANO ES 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 

De J.P. LARUZE PH. rue Nvc-des-Petits-Cl.amns, 28. Paris. 
El. harmonisant les foncUonsde l'estomac et celles îles intestins, 
il enlève les causes prédisposâmes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipalion.Ja diarrhéev.ta dy-
senterie, les maladies Héiveuses,gastrites. gastralgies,aigreurs 
et crampes d'estomac ■; abrège les convalescences. Brocs,gratis. 

Prii 4a flacon, 3 fr. I>épôt dan. chaque ville. 

GRANDE FAliiilllliH,, PRESSES 
GUILLAUME, 56 , rue des Vieux-Augustin s. 

Presses à timbre sec, à timbre humide, autographiques 
(brevetées) et à copier. — Machine à graver. GRAVURE. 

— Les PRESSES AUTOGRAPHIQUES , tout en fer et im-
primant sur pierre, sont mises en action au moyen d'une 
manivelle à crémaillère dont le mouvement rapide donne 
une grande promptitude au tirage. (3331) 

MAISON MEUBLEE A PARI 
CITÉ WORLÉAN*. 

JOLIES CHAMBRES 

boulevard Si-Demi, )j 

depuis 1 fr. 25 c. par j» 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par moii 
Petits et grands APPARTEMXNS depuis 50J 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Situ. 
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affairait 

à proximité de tous les spectacles. 

On trouve dans la Cité : un établissement de biiu 
russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous lésion, 
naux, un restaurant que les propriétaires vienne:, 
vrir pour la commodilé des voyageurs, des-omnibui pw 
les chemins de fer et des voitures de remise. 

I<CB AWWOHTCJB*', MACRAMÉS et A¥I§ ©IVIK§ à Insérer dans la CJA^ETTO DffiS TIM^raASJX. sont reçus au Bureau du .tournai, et chu 

MI?1. ESICH OX et C°, régisseurs des Annonces de la Giazette «Mes Tribunaux; et directeurs de Ea €OMPAGSIE GÈ !VÊ .KA !SiK ITAUNONCES. 

DES ANNONCES 
A partir du ï 1 " mars 185C 

ANNONCES AFFICHES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR LE CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D'I'XB : à f*UATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne 

De CINO à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . >> 30 — 

RÉCLAMES 

ANNONCES ANC! L AISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D 'UNE à OJJATI1E Annonces en un mois » fr. 80 c. la lip* 

De CINO à XEl'F — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 -

»IX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 -

1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

Ee prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations , Avis adressés aux Actionnaires. Rentes mobilières et immobilières. 
Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placeniens d'hypothèques et Jugcmeiis, est de 1 fr. 50 c. la ligne. 

La publication légal© de* Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 1S50, dans la CtAZETTB ©ES TRIBUNAUX. ES DROIT et le JOURNAE GENERAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

«ENTES PAR AUTORITÉ BEJUSTICE. 

Elude de M« SIOU. huissier, rue Saint-
Ilonore, 265. 

En l'hôtel des Commis.aires-Priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

î mercredi 27 février 1850. 
sisiaut eu commode, bureau, se-

crétaire, etc. A'i comptant. (816) 

En une maison sise, à Paris. 
Consistant en table, chaises, poêle, 

casier, etc. Au comptant. (8ilj 

La société ne sera pal dissoute par 
la mort de l'un des associés, elle con-
tinuera avec les héritiers de l'associé 
prédécédé; mais dans ce cas, la ges-
tion, i'administraiion et ia direction 
appartiendront exclusivement à l'as-
socié survivant seul. 

Pour extrait. 
PETITJÏ.VS . (1395) 

Le i 

Coi 

SOCsSi'l'iiSS. 

Etude ,ue de M* PETIT1EAN, egréé au Tri-
bunal deciuninerce de la Seine, a 
Paris, rue Konloartre, 164. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris, pour M. Macuenzie, 
du douze février mil huit canl cal-
quante, et à Londres, pour il. Bras-
s-y du seiza d u même mois, portant 
cène mention : enregistré à Paris, le 
dix-huit lévrier mil huit cent cinquan-
te folio 6. recto, casd 3, rtçu 7 Ir. 70 
c. décime compris , signé d'Arme» 

gaud. 
M, William HACKENZIB, enlrepre 

rieur da chemins de fjr, demeurant à 
Paris, avenue Fortunée, 1; 

El SI. Thomas BRASSEY, entrepre-
neur d) i heioiiH d« 1er, demeurant à 
Loutres Aiam Street-Ade1 phi. 

Oui formé un" société en nom col 
lectif. en continuation de cel e qui 
esitii déjà eutrs eux sans constata 

lion écrit*. , , ,, ,, 
C-114 société a pour but I achève-

ment des travaux et loiirnitures d - ma-
tériel du chemin d; 1er d'Orléans a 
Bordeaux, et l'entretien des chemins 

de f-r de Rouen, le 11 ivre et Dieppe. 
la rai*9H et la signature sociales 

sont HACKEKZIE ei BRASSEY. La si 
ïMluro «ppaitiendra aux deux asso 
ciés qui ue pourront m foire usag' 
nue'pour les ilV.ires de la socirlé. 

La durée de ia soeiè-e eil tixét a dix 
ans' à partir da la aaiede l'acto. 

Le siéje social est fixé à Pari», ave-

nue Fortunée, l. 

Suivant acte passé devant M» Dumas, 
notaire a Paris, soussigné, et l'un de 
ses collègues, le seize lévrier mil huit 
cent cinq ianle, enregistré. 

Il a été formé emre les psrsonnes 
dénommées en l'acte et toutes celles 
qui adhéreraient par ia suite aux sta-
tuts, uue société en nom collectif à l'é-
gard du gérant, et en commandite â 
"égard des autres associés. 

Cette société, designée sous la nom 
d'Association fraternelle des ouvriers 
tailleurs, a pour objet l'entreprise de 
tous les travaux concsrnant l'habille-
ment d'hommes. 

La durée a été fixée, à partir du pre-
mier octobre mil huit cent quarante-
neuf, à quatre vingt-dix- neuf ans. 

Le siège est à r'aris, rue du Fau 
bourg-Saint Denis, 23. 

L'association <st dirigée par un gé 
rant nommé tous les ans, à la majorité 
nbsolue des suffrages, et qui est tou-
jours rééligible. 

A été nommé gérant pour la pre-
mière année , H. Philippe BÉRARD. 
tailleur, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 23. 

Lo capital social a été fixé à deux 
cent mille francs , divisés en quatre 
mille aclfonî de cinquante francs cha 
cune, payables de mois en mois, par 
fractions de lin franc et au des-us, à 
compter du jour de la souscription 

Pour extrait. . 
Signé DLMiS. (1397) 

D'un acte reçu par M« Plucliart, no-
taire à Paris, soussigné, et son collè-
gue, le n lévrier 1850, portant cette 
mention: Enregistré â Paris, onzième 
bureau, le il février 1850, folio 5, rec-
to, case «, ri çi cinq francs, et pour 
décime cinquante centimes, signé, Ra 

lot. „ 
Contenant les statuts a'unc société 

en eommanâite par actions, que M 

Adolphe RION, éditeur, demeurant à 
Paris, rue Dauphine, 22 et 24, a résolu 
de fonder entre lui et les porteurs des 
actions qui ont été créées, aux termes 
dudit acte, pour la publication, l'achat 
et la vente des livres, plus particuliè 
rement les livres moraux, religieux, 
d'éducation, ou concernant les scien-
ces et les arts ; livres pour les collèges, 
écoles, séminaires ; livres déjà dans le 
domaine public ou dont il acquerrait 
les manuscrits, et pour la commission 
en imprimerie, librairie, papeterie, 
ainsi que la fourniture du matériel à 
l'usage des éciles, séminaires, etc. ; 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Fonds social. — Article 3. Le fonds 
social est fixé à la somme de cinq cent 
mille francs, divisés en cinq mille ac-
tions au porteur, de cent francs cha-
cune. Elles sont extraites de registres 
à souches, numérotées de un à cinq 
mille, signées par le gérant, frappées 
du timbre sec de la société, et trans-
missibles par la simple tradition du 

titre. 
Gérance. — Article 5. M. Rion est 

seul directeur-gérant responsabl-j , il 
a seul la signature sociale. 

Raison sociale, litre de la société. — 
Article 7. La raison sociale sera Ad. 
RION' et C«, et le titre de la société, 
Société de la bibliothèque pour tout le 
monde. 

Siège social. — Article 8. Le siège 
social est établi à Paris, rue Dauphine, 
22 et 24 ; il pourra être transporié dans 
tout autre local, en vertu de la dé 
ration qu'en fera le gérant, par acte à 
la suite des présens statuts, acte qu' 
devra ô.re publié conformément à 11 
loi 

Durée de la société. — Article 10. La 
durée de la société < st de cinquante an-
nées, qui prennent date dès le i« r jan 
vier de cette a,nnée, et finiront le 31 
décembre 1899; cette durée pourra 
être prolongée au-delà de ce terme, 
eu vertu d'une délibération spéciale de 
l'assemblée des actionnaires. 

Extrait par M« Pluchart, notaire à 
Paris, soussigné, de la minute dudit ac-
te de société, demeuré en sa posses 
sion. (U86) 

signatures privées, le 15 février 1850, 
entre Mlle Elisa JULLIEN, marchande 
de modes, et Mlle Pauline DURET, 
même profession, demeurant ensem-
ble au siège de l'iablistement du com-
merce de modes qu'elles exploitent, 
rue du Faubourg Saint-Honoré, 48-

Il appert : 
Qu'elles ont formé une société en 

nom collectif sous la raison sociale 
Elisa JULLIEN et C«; que la société est 
étab ie pour douze années, qui ont 
commencé le premier janvier mil 
huit cent cinquante, et finiront le pre-
mier janvier mil huit cent, soixante-
deux: et que leur siguature doit por-
ter Elisa Jullien et C«, 

Pour extrait. 

D'un acte de société fait double sous 

Suivant acte passé devant M e Des-
cours, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, la quatorze février mil 
huit cent cinquante, enregistré. 

Il a été formé une sociéié civile qui 
pourra être convertie en société ano-
nyme entre M. le comte de FARROBO, 
propriétaire, demeurant à Lisbonne 
(Portugal , rue Alecrim, i,repré-enté 
audit acte par M Jacinthe DIAS DAMA-

ZlO, propriétaire à Lisbonne, son 
mandataire, et toutes les personnes 
qui adhéreraient aux statuts de celle 
société , en devenant cessionnaires 
d'actions ou parts d'istérèts, pour l'ex-
ploilatlon d'une mine de cuivre, car-
bonate vert, située dans te lieu d'Ata-
laia, commune de Loulé, district de 
Paro, province des Algarves, en Por-
tugal. 

celte société existera sous la déno-

mination de Compagnie des mines de 
cuivre, carbonate vert, dans les Al-
garves, Portugal. 

La durée de la société sera do 
quatre-vingt-dix neuf ans, à partir du 
jour de l'acte (quatorze février mil 
huit cent cinquante), et son siège a été 
lixé à Lisbonne, rue Neuve-des-Mar-
tyrs, 25, et il a été établi un bureau-
office i Pjris, rue Geoffroy-Marie, 6. 

M, do Farrobo a apporté a la so-
ciété la propriété de ladite mine de 
cuivre, et il s'esl obligé en outre à 
apporter les capitaux nécessaires à ses 
opérations et à la mise en exploita-
tion complète de ces mines jusqu'à 

de la négociation des mille actions 
portant les derniers numéros de celles 
qui ont été créées. 

Le fonds social a été fixé à deux 
millions de francs, divisé en deux 
mille actious do mille francs chacune. 

Ces actions, représentant la valeur 
de l'apport en société dudit M. do Far-
robo, se sont trouvées libérées, et ont 
été entièrement attribuées à ce der-
nier, pour en disposer comme lui ap-
partenant en toute propriété, sauf aux 
actions numérotées mille un à deux 
mille, dont M. do Farrobo a destiné le 
prix de la négociation à la garantie de 
i exécution de l'obligation par lui 
prise d'apporter les capitaux de rou-
lement nécessaires à toutes les opéra-
tions, «véc interdiction de pouvoir 
disposer autrement de ces actions. 

Jusqu'au moment où la société sera 
convertie en société anonyme, M. Ja-
c nlho Dias Damtzio, propriétaire, de-
meurant à Lisbonne, rue Neuve des-
Martyrs.25. et présentement à Paris, 
rue de la Michodière, 6, sera seul ad-
ministrateur, sous le titre de direc-
teur-général. 

Pour faire publier ledit acte de so-
ciété partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé DISCOURS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

bU.es des créanciers, MM. les créan-

ciers 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PIGEAU (Auguste-Henri), 
anc. agent d'affaires, rue de La Harpe, 
71, le 2 mars à 2 heures i|2 [N<> *42 

concurrence du prix qu'il obtiendrait ' du gr.j. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le jufte-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELACHASTRE (Michel-
Hubert), ent. de bâiimens, passage de 
l'Industrie, 1, le 2 mars à s heures FN» 

810 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédialement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

utilité du maintien ou du remplace-

ment des sy ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs ESTL1MBAUM < t C«, fon-
deurs, rue St-Pierre Popincourt, it 
le 2 mars à 1 heure [»■ 65 du gr.]. ' 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l 'admettre, s 'il y 

lieu, ou passer à la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, donner leu 

avis sur l'utilité du maintien ou d> 

remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers de 1s so-
ciété HENRY et LEPRINCE, mar-
chands de tapis, rue Sainte-Anne, 18, 
sont invités à produire leurs titres dé 
créances avec un bordereau, sur pa ■ 
pier timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Maifet , rue Laffitte, 
n. 41, syndic, pour, en conformité 
de l'article 492 de -la loi du 28 mai 
1838, être procédé à la vérification 
et admission des créances, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-

ration de ce délai [N» 830 du gr.]; 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paçis, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Des sieurs BESSON et C«, fab. de 
châles, rue des Fossés-Montmartre, 
u. le 2 mars à i heure [N° 8299 du 
gr.J-

Pour entendre le rapport des syndic i 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A nCITAINE. 

Du sieur GUILLOTEAUX, négociant, 
rue de Miromesnil, 65, le 2 mars à 2 
heures l|2 [N° 815S du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y a lieu, vu passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront lait 
relever de la déchéance. 

PRODUCTION SE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créait 

ciers : 

Du sieur LIRÉ (Théodore), ferblan-
tier, rue de l'srbre-Sec, 42, entre les 
mains de M. Pascal, rue Basse-du 

Du sieur MAILLARD 

çois-Eugéoe), mersier 

' s les 
ïoy-l 

Rempart, 41 bis, syndic de '» a 

(N» swdugr.). 

rue »*J| 

269, entre les' maint de MM. j'-J ^ 

rue Geoffroy-Mari», 5. et pe« ̂  s 1 

St Denis, i7t, syndics de u » 

9J29 du gr.]. ,^(,1 

Pour, en conformité de 

„ la lui du a8 mai l838, 

à la vérification des créances, 

mencera immédiatement ap feS 

tion de ce délai. 

Jugement du Tribunal i'ffî* 
de ta Seine, du U (etpe r » » & 
déclare en état de r*illile le "« ^ » 

TIN (Louis Paul), md j«' 
Pont de-la-Réforme,38,^

rlljl
,W 

d'avoir obtenu un co"" |B *-

1 'ouverlure de ladite 'l'Vun* 
porté dans le jugement «

 y t
f 

de cessation da paiemens. ^ y 

l'état d'union, continue > (<r 
diilot dan. les fondions le ) »

 H
^ 

misstiie, et maintient ie ^ ' 

rua Cadet, 6, en qualité 

l'union [N» 9349 du gr-Jt 

ERRATUM- jf 

Feuille du 24 février cour«
((1

 .f 

claralions de faillites- ^ 
sieur MERBILLOD, et n°° 

LOD. 

ASSEMBLÉES DU 56 F**
 )J(PJ

» 

NEUF HEURES : . D"»
3

'^», 
rempl.da syndic. - " j. 

Tins, vérif. fourr<"y 

ONZE HEURES -J^'
 c

0»e ' ! 
Perrin,mdde/' D >!

e
!,ro!-

Vallet Cornier, u j 
iirm après union. « AÎ'IÎ- . 

U>EBEURE :Ch .VOte °e 

ciers, vérif. - San^-
 s

 ,j. u 
-Moignet cnt. de ba

 al
 ,^

|1 

tenre, md de ç f '%(,!»'■'* „ 
liquidateur, tailleur - ^# 

ladleur, id. ,
0|e

, â»4 

TROIS HEURES ■ DSI»' » 

bois, clôt. 

Enregistre k Paris, lé 

IV..- US trtfil lii :»titinitt, 

Février 1850, P. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, 
— . - - ^f, 

Pour légalisation de la signature »• 

L* twtir* du t" arrofidi*w»«nt» 


